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Comment s ’introduire dans le parc
Qui dit « presse » pense, par la 

vertu  d’une vieille image, d’abord à 
la presse quotidienne. Le journal de 
chaque jour dispose en sa faveur au 
moins de ce préjugé sentim ental et 
ancien. Pourtant, cette imagerie de 
coin du feu est trompeuse. Dans les 
flots périodiquement imprimés, les 
quotidiens et les journaux ne repré
sentent qu’une faible part. M. Thom- 
men, dans son étude sur « La presse 
suisse dans la société moderne » (1967, 
édition Orell Füssli) recense 490 jour
naux représentant un tirage to tal 
de 4,7' millions d’exemplaires. Mais 
les illustrés, avec 88 titres seulement, 
sont répandus à 4,6 millions d’exem
plaires. Laissons de côté les mon
tagnes de la presse dite spécialisée 
(journaux de syndicats, du Touring, 
des coopératives, etc.) : 14 millions 
d’exemplaires ! Ne retenons que ces 
deux plateaux de la balance où l’on 
voit les illustrés équilibrer la presse 
d’information. On sait d’ailleurs que, 
dans la  course à la publicité, les 
grands concurrents des quotidiens ne 
sont pas la TV, mais les magazines.

Ces rapports de force perm ettent 
de mieux com prendre la bataille 
d ’imprimés dont la Suisse alémanique 
est l’enjeu et la force d’un des an 
tagonistes.

Escarmouches
Depuis que « Blick » est devenu 

prem ier journal suisse par le tirage, 
la guerre fu t ouverte. Le lancement 
du quotidien « Neue Presse » fu t dé
cidé pour contrer «B lick»; Ringier, 
de son côté, p rit en m ain la « W elt- 
woche»; des licenciements de rédac
teurs en chef, Bigler (« Weltwoche »), 
Morf (« Sie und Er »), alim entèrent de 
surcroît la chronique.

L’épisode le plus récent est la cam
pagne de presse, menée contre le 
groupe Ringier-Frey par la «National 
Zeitung», coéditrice de «Neue Presse», 
relayée par la presse catholique, «Va- 
terland », qui sort à Lucerne. Les a r
ticles s’intitulent assez pompeusement

« Radiographies du groupe Ringier ». 
C’est ce que nous appellerions à 
«D.P.» une bonne description critique 
d’un secteur du monde des affaires. 
Il est cocasse, un peu, de voir de 
grands journaux, radical et conserva
teur, découvrir le genre... parce qu’il 
s’agit d’un concurrent. L’industrie, le 
commerce et la finance offrent pour
ta n t d ’autres sujets, qui perm ettraient 
de dessiner de subtils organigrammes.

M aintenant que sonne l’heure des 
vérités, quelles révélations ? On fit 
grand b ru it parce que le groupe Rin
gier contrôle une filiale allemande 
« Internationale Presse » qui, entre 
autres choses, livres de poche, illus
trés, etc., sort des revues de filles à 
nichons, mais, sem ble-t-il, plutôt 
dans le style érotique opérette vien
noise avec robettes à bretelles et 
seins ronds, pour au tan t il est vrai 
que l’on puisse juger sur l’échantillon 
que reproduit le « V aterland ». L’in
dignation vertuiste est telle que nos 
confrères alémaniques en font des 
jeux de mots en français. Après les 
explications peu convaincantes de 
Ringier sur cette Sex-Literatur, ils 
commentent avec ce sous-titre: « Qui 
sex-cuse, s’accuse » ! Ach !

Plus intéressant le catalogue des 
journaux édités par le groupe. Il 
comprend, précisons-le, deux sociétés. 
Les éditions Ringier, d’une part, les 
éditions Jean Frey, d’au tre part.

Catalogue
Editions Ringier, titres et tirages:

« Schweizer Illustrierte » 213 746
« Sie und Er » 126 354
« Allgemeine » 152 716
« B latt fü r Aile » 129 645
« Illustré » 123 042
« Ringier U nterhaltungs-
b la tte r » 331 054
« Tele » 100 000

Tirage total 1176 557
Editions Ringier/Jean Frey: 
ou bien les deux éditeurs ont fondé 
une nouvelle société, comme l’A. G. 
fü r Presse Erzeugnisse, ou bien ils
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Un nouveau viaduc

VISITE NORD-VIETNAM IENNE À BERNE
Au total (si l’on peut additionner 

des hebdomadaires et des quotidiens), 
2 millions d’exemplaires pour le 
groupe, ou 1,2 exemplaire par ménage 
suisse, ou, en raison de la prédomi
nance alémanique, 1,6 exemplaire par 
ménage en Suisse alémanique. Et le 
lancement d’un nouveau journal du 
soir, « L’Express », est confirmé pour 
cet été. Il am éliorera la moyenne. 
Plus fort que Springer, qui passe 
pour détenir un monopole sur la 
presse allemande ! D’où le jeu de 
mots à la mode: Ringier-Springier.

Mais on est loin du monopole. Les 
éditions Ringier ont fait rem arquer 
que leurs adversaires directs ne m an- 
quaiént pas de poids. Ringier p ré
tend affronter une coalition Hagé- 
mann-Coninx, qui contrôle ou parti
cipe aux affaires suivantes: 
Hagemann: «National Zeitung», «Neue 

Presse », « Schweizerische Finanz- 
Zeitung », « Baslerstab », Publicitas. 

Coninx: « Tagesanzeiger » (2e tirage 
suisse), « Neue Presse », Regina- 
Verlag, Fortuna-Vie, etc.
Ces précisions sont intéressantes. 

Mais l’essentiel n ’est pas là. L’origi
nal, ce sont les luttes que se livrent 
les éditeurs pour ten ir les couloirs 
de la  télévision ou s’assurer l’exclu
sivité de certaines agences. Sur ces 
deux points, il serait intéressant de 
pousser l’enquête, mais voici le dos
sier tel que le présente la « National 
Zeitung ».

(Suite en dernière page)

Mardi, M. Mai Van-do, délégué gé
néral de la République démocratique 
du Vietnam à Paris (Vietnam du 
Nord), accompagné de son prem ier 
secrétaire, M. Huynh-tieng, est arrivé 
à Berne en visite officielle. Il s’agit 
de la réplique de la visite faite à 
Hanoi, du 16 au 19 février dernier 
par notre am bassadeur à Pékin, M. 
Rossetti.

Peu après son arrivée, M. Mai Van- 
do fu t reçu par W. Spühler, président 
de la Confédération et chef du D épar
tem ent politique fédéral qui l’invita 
à déjeuner. L ’après-midi, l’hôte de la 
Suisse poursuivit ses entretiens avec 
divers hauts fonctionnaires de la  Con
fédération.

M. Mai Van-do confirma, dans le 
cours de la journée à un représentant 
de l’ATS que c’était bien sur l’invi
tation du Départem ent politique fé
déral qu’il se trouvait à Berne. Il se 
refusa toutefois à répondre à une 
question relative à la possibilité d’une 
éventuelle médiation de la Suisse dans 
le conflit au Vietnam.

Précisons encore à ce sujet que 
l’am bassadeur du Vietnam du Sud en 
Suisse, M. Phan Van-thinh, qui avait

quitté la Ville fédérale mardi, ne s’est 
pas rendu à l’étranger. En effet, le 
diplomate vietnam ien fait actuelle
m ent une visite en Suisse romande. Ce 
déplacement ne revêtirait aucun sens 
politique et il serait absolument sans 
rapport avec l’arrivée du représen
tan t des autorités de Hanoi en Suisse.

Précisions encore que la Suisse n ’en
tretien t pas de relations diplomatiques 
avec le Vietnam du Nord et que notre 
pays n ’est non plus pas représenté à 
Hanoi, alors que le gouvernement de 
Saigon a fait accréditer un am bas
sadeur auprès du Conseil fédéral. Les 
in térêts suisses au Vietnam du Sud 
sont assurés par un  consul général.

L’am bassadeur Rossetti a séjourné 
récem m ent à Hanoi, afin de s’entrete
n ir avec les autorités du Vietnam du 
Nord et avec les représentants de la 
Croix-Rouge de ce pays en vue d ’une 
aide suisse à la population civile du
rem ent touchée par la  guerre. Cette 
prise de contact se poursuit m ain
tenant à Berne et l’on est d’avis, dans 
les milieux autorisés, que la visite de 
M. Mai Van-do durera deux ou trois 
jours.

ont pris chacun des participations g
m ajoritaires ou déterm inantes dans g
les sociétés éditrices. g

« Blick » 208 000 g
«W eltwoche» '-i; 115 645 g
« Annabelle » 112 746 g

Tirage total 436 391 §|
Editions Jean Frey: g

« Sport » 62 245 i |§
« Züri-Leu » {feuille gra- | g
tu ite payée par la publicité 
et dont on arrose l’agglo
mération zurichoise) 281 000

Tirage total 343 245

Dans le canton de Thurgovie, on consacre beaucoup d’argent aux ^  
routes. Notre photo montre l’état des travaux du viaduc de Lutzel- m
murg. Ce viaduc, long de 224 m., est compris dans la route qui relie g

Matzingen à Aadorf; il traverse l’Aa. s
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Cela s ’est passé dans notre pays
Amnûsique ou pas ?

Comme nous l'avons indiqué hier, 
l’homme inconnu qui s’était présenté, 
le V  mars, à la police suisse et qui 
n’a, depuis, fait que des déclarations 
fausses à propos de sa personnalité, a 
pu être identifié. Il s'agit du Français 
Jean-Claude-M aurice M. né en 1942, 
et domicilié dans le département du 
Dottbs, chez ses parents. On ne sait 
cependant toujours pas si cet indi
vidu souffre d’amnésie ou non.

LUGANO : Faux dollars. — La
police vient de m ettre sous les ver
rous deux Tessinois responsables 
d ’avoir fait circuler dans les banques 
de Lugano de faux billets de cent 
dollars, pour un total de 17 500 dol
lars. Il s’agit de faux, parfaits, et de 
fabrication récente. On prévoit d’au
tres arrestations, car l’affaire est en 
relation avec une autre, pas encore 
éclaircie, de falsification de monnaies 
en or. Une Confédérée de 46 ans, qui 
s’était réfugiée en Italie, a été appré
hendée à son retour à Lugano. Elle 
est responsable de falsification de 
documents et suspectée d’avoir allumé 
un incendie dans le bureau où elle 
travaillait comme comptable. Elle 
s’était emparée de 18 000 fr.

USTER : Gros détournement. — Le
12 mars, avait été arrêté dans le dis
tric t '.’Uster un comptable de 35 ans. 
Son ancien employeur l’avait dénoncé 
pour fraudes détournements et faux 
dans les titres. Il supposait avoir été 
trompé pour un m ontant de 30 000 à 
40 000 fr. La police a cependant éta
bli que l’homme avait, depuis 1964 
à fin septem bre 1967, détourné ou 
s ’était fait verser par des m anipula
tions frauduleuses un m ontant total 
de 106 000 fr. Il a utilisé les sommes 
frauduleusem ent acquises pour l’achat 
de voitures, l’installation d ’un riche 
mobilier et pour des voyages d ’agré
ment.

MEILEN: Comptable malhonnête. —
Un comptable de 47 ans a  été arrêté

dans le d istrict de Meilen. L ’homme, 
un  récidiviste, avait, dans son dernier 
lieu de travail, depuis l’automne 1966 
e t ceci pendant un an et demi, dé
tourné des fonds. Le m ontant s’élève 
à 35 000 fr. qu’il a frauduleusem ent 
acquis par de fausses écritures.

ZURICH : Les racistes écrivent à 
M. von Moos. — T/e président du P arti 
démocrate du canton de Zurich, M. 
Blickensdorfer, le président du Comité 
d’initiative contre la surpopulation 
étrangère, M. Huersch, et un membre 
de ce comité, M. Kaenzig, ont adressé 
une le ttre  au conseiller fédéral von 
Moos. Ils l’inform ent que la décision 
de re tire r l’initiative a été prise le 
16 mars, à la m ajorité des deux tiers 
conformément aux statu ts du comité. 
Us estim ent que « les mesures prises 
par le Conseil fédéral en date du 
28 février en vue de lim iter e t de 
réduire le nombre des travailleurs 
étrangers soumis au contrôle » ont ré
pondu à plusieurs points de l’initiative.

BOLLIGEN : Gros incendie. — Mardi 
peu avant 3 h., le feu s’est déclaré 
dans les entrepôts de la Coopérative 
agricole de Bolligen. En quelques mi
nutes, le feu gagna le toit sur toute 
sa longueur. Les dégâts causés aux 
i.-imeubles ainsi qu’aux stocks qui y 
étaient entreposés sont importants. 
L’incendie a également mis à m al les 
lignes de courant de la ligne de che
min de fer Berne—Worb. Aussi le 
trafic a -t-il été momentanément in ter
rompu.

GENÈVE: Incendie à Hispano. —
Le feu a éclaté, m ardi à 19 h. dans les 
ateliers d ’Hispano-Suiza, à la rue de 
Lyon. Ce sont des copeaux de métal 
léger qui se sont enflammés dans un 
bain d’huile, provoquant un incendie, 
en l’absence des ouvriers. Plusieurs 
machines, des décolleteuses, sont hors 
d ’usage. Les pompiers ont dû utili
ser leurs masques en raison de 
l’épaisse fumée qui avait envahi tout 
le troisième étage. Les dégâts s’élève
raient à une centaine de mille francs.

TROINEX: Un bébé s’étouffe. —
Mardi en fin de matinée, Catarina, 
3 mois, fille de M. Joseph Martin, 
s’est étouffée en dormant. Malgré l’in
tervention du poste perm anent et le 
bouche à bouche, la pauvre petite 
n ’a pu être ranimée.

LAUSANNE: Vol. — Dans la nuit 
de lundi à mardi, un vol im portant 
a été commis dans une bijouterie-hor- 
logerie à l’avenue de la Gare. Les 
voleurs ont pénétré dans le magasin 
voisin, un magasin d ’agencement de 
cuisine, et, de là, ont pénétré dans la 
bijouterie où ils ont dérobé un lot 
im portant de montres, de bijoux, de 
pièces de monnaie en or. La valeur 
approxim ative du vol est de 80 000 
à 100 000 fr.

Au Vietnam

A Khe Sanh, au Vietnam, la situation 
devient toujours plus difficile pour 
les Américains. Notre photo montre 
des soldats yankees en train de pré
parer des tranchées.



A près un an d e  sta g e , le s  jeu n es rep résen tan ts d e  G angara son t revenus au village. 
D’é lè v e s  qu’ils éta ient ch ez  le Valaisan F. Cordonnier, le s  voici prom us au rang d e  m oni
teurs. L'un d'eux fait profiter s e s  c o m b o u r g eo is  d e  son  savoir tout neuf.

L’aide suisse à l’étranger
Des temps nouveaux 
à Gangara

Gangara se trouve dans le district du 
Moyen-Chari, dans la partie méridio
nale de la République du Tchad. De 
Fort-Archambault, le chef-lieu, l’auto 
ne met que trois heures pour s’y rendre. 
Une route large et couverte d’une pous
sière abondante mène d’abord à la 
sous-préfecture de Koumra, distante de 
100 km. Peu après, une piste s’ouvre 
dans les matiti (herbe à éléphants 
comme on dit là-bas). Quarante-cinq 
kilomètres et nous sommes à Gangara.

Il y a peu de temps encore, Gangara 
vivait de l’existence de toutes les petites 
communautés de la brousse du Tchad 
méridional. Ses habitants appartiennent 
à la belle race Sara. Ils n’avaient guère 
eu l’occasion de rem ettre en question 
l’héritage culturel et technique de leurs 
ancêtres. Ils plantaient du mil, du coton, 
des arachides. Les marchands de pas
sage enlevaient la plus grande part de 
la récolte. Ces ventes servaient tout 
juste à éteindre d’anciennes dettes, cha
que cultivateur encaissant en moyenne 
pour prix de son labeur annuel un 
montant de 10 000 à 15 000 fr. CFA, 
c’est-à-dire entre 175 et 265 fr. de notre 
monnaie. D’où, pour chacun, la nécessité 
de contracter de nouveaux emprunts 
afin de tenir jusqu’à la soudure des 
récoltes en ne s’accordant que des 
satisfactions élémentaires.

La population du village de Gangara 
vient cependant de prendre contact 
avec les temps nouveaux. Il y a un an,

Des chemins étroits 
dans la forêt

Les forêts qu’on appelle vierges ont 
disparu de la surface de l’Europe. Nous 
en serions plutôt à recenser les espaces 
boisés et encore vierges de dépôts d’or
dures. Les grandes forêts intactes ne 
se trouvent plus que dans les zones 
pluvieuses de l’Amérique latine, de 
l’Afrique équatoriale et de l’Asie du 
Sud-Est.

Les zones boisées anciennes se font 
plus rares en Inde également. Le pays 
est trop peuplé, la masse humaine trop 
dense. La forêt aussi héberge des socié
tés populeuses, les tribus d’aborigènes 
auxquelles, surtout depuis l’indépen
dance de 1947, on porte maintenant un 
intérêt croissant. Les Indiens appellent 
ces tribus, primitives les Adivasi. On 
les rencontre entre autres dans la 
chaîne des collines boisées de l’Inde 
occidentale et jusqu’aux abords du golfe 
du Bengale. Partout, à la rencontre des 
Adivasi, des chemins sont tracés dans 
les bois.

Ces trouées mêlent des millénaires, 
font se rencontrer les techniciens réa
listes de l’époque moderne et les prê
tres mystérieux de la magie noire 
L’univers animal recule devant cette 
pénétration de l’homme. Plus rare se 
fait la quadruple empreinte du tigre, on 
n’entend que de loin le barrissement de 
l’éléphant, les cerfs et les antilopes 
bleues reculent. La stèle bizarre des 
termitières se dégage mieux dans l’es
pace des clairières nouvelles.

Les chemins qui pénètrent dans les 
vastes forêts sont parcourus par des

quelques jeunes gens furent invités à 
aller étudier des méthodes de travail 
plus modernes au centre de formation 
dirigé à Monkara par le Valaisan Fran
çois Cordonnier. Ces jeunes gens vien
nent de rentrer chez eux. On a vu 
aussitôt que l’expérience de Monkara 
les avait considérablement enrichis, 
qu’ils avaient appris à prendre leurs 
responsabilités, à imaginer des initia

tives raisonnables, à prévoir l’avenir. 
Ils ne sont pas devenus des techniciens 
prétentieux en si peu de temps. On a 
simplement cherché à les familiariser 
avec des méthodes améliorées et bien 
adaptées aux réalités africaines. Les 
résultats obtenus à Monkara parlent 
d’eux-mêmes. N’y récolte-t-on pas deux 
ou trois fois plus de mil, de coton et 
d’arachides que dans les villages du 
voisinage et les paysans intéressés ne 
voient-ils pas leurs revenus s’améliorer 
dans des proportions correspondantes?

De retour à Gangara, les stagiaires 
ont été promus au rang de moniteurs 
et d’instructeurs. Il n’y eut guère de 
jaloux et d’opposants, car on remarqua 
sans erreur possible que les connais
sances nouvelles pouvaient procurer de 
nouveaux profits à chacun.

Au vu des excellents résultats obte
nus jusqu’ici, François Cordonnier a pro
posé à l’Aide suisse à l’étranger de créer 
un centre supplémentaire de formation, 
à Gangara justement. Un autre Romand, 
Jean-Claude Girard, venant de Sévery, 
et récemment arrivé au Tchad avec sa 
femme et son enfant, en prendra la 
direction. Ce que ce jeune cultivateur 
de chez nous s’apprête à enseigner aux 
villageois de la région ne pourra pas 
entraîner des résultats spectaculaires à 
brève échéance. Bien au contraire, on 
s’attend à des progrès lents, mais on 
espère qu’ils seront constants et que 
le bon exemple fera tache d’huile. On 
ne songe nullement à bouleverser la 
brousse à grands traits de bulldozer. 
Les attelages de bœufs continueront 
d’être utilisés. Les gestes de la main 
resteront à peu près les mêmes, mais 
prolongés par des outils mieux adaptés 
à leur fonction.

On va donc tenter de transformer 
la vie des Sara en leur fournissant les 
éléments d’un progrès qu’ils seront ca
pables de comprendre, de digérer et 
d’appliquer pour leur compte. Il est 
donc à peu près certain que, même 
longtemps après le départ des instruc
teurs suisses, l’exemple qu’ils auront 
montré aux paysans noirs du cœur de 
l’Afrique continuera à porter des fruits 
raisonnables. H. F.
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L es paysan s ach èten t c e s  én orm es récip ien ts pour 20 ou 30 fr. Sur to u s les  m archés, 
on trouve ainsi d e s  gren iers portatifs qui perm ettront d e  protéger d e s  rongeurs la réco lte  
d e  riz et d e  blé.

jeeps transportant des ingénieurs fo
restiers, des agronomes, des ingénieurs 
spécialisés en travaux d’irrigation, des 
géologues. En face d’eux, des demi- 
sauvages encore armés de l’arc et des 
flèches. Le sentier mène les enfants à 
l’école; la piste sert à évacuer le produit 
d’une première moisson au moyen des 
charrettes à hautes roues que traînent 
des bœufs; des coopératives d’exploita
tion forestière évacuent des trains de 
teck, le bois précieux. Des nomades 
remorquant femmes, enfants et trou
peaux, se déplacent en quête de pâtu
rages renouvelés.

Ces pistes tracées dans la forêt ori
ginelle sont des traits d’union entre les 
Indiens et les Adivasi ou aborigènes. 
Durant trente-cinq siècles environ, il 
n’y a eu entre eux aucun contact, sinon 
inspiré par la violence. Trente millions 
d’aborigènes, des représentants de la 
population préaryenne, ont été à peu 
près recensés La masse des descendants 
des nomades aryens compte 470 mil
lions d’êtres plus ou moins métissés; 
ce sont eux qui, dès le deuxième millé
naire avant notre ère, ont détruit les 
royaumes des Adivasi, compromis leur 
civilisation, anéanti leurs demeures et 
ont repoussé les aborigènes à l’intérieur 
des forêts.

Pour que les voies à peu près paral
lèles suivies par les deux populations 
se rejoignent avant l’infini, il faudra 
du temps et des efforts Selon la lettre 
de la constitution, les deux groupes ont 
les mêmes droits, des devoirs identi
ques. La loi est allée ici plus vite que 
les faits, c’est le moins qu’on puisse dire 
Existe cependant, et cette constatation 
est essentielle, le désir de se réunir en

vue d’un avenir partagé équitablement.
L’Aide suisse à l’étranger a participé 

financièrement au développement de 
cinq centres de formation scolaire et 
agricole dans l’Inde occidentale où la 
jeunesse adivasi se prépare à son nou
veau destin. A Bedkouvadour, un col
lège a été'inauguré en novembre passé. 
Le directeur, un professeur d’agronomie 
indien, parla d’abord en langue gouja- 
rati, puis en anglais. Le passage que 
nous rapportons ici nous paraît éclairer 
le nœud de la question:

« Depuis de nombreuses générations, 
les Adivasi de notre région ont été 
comme ailleurs exploités par les mar
chands et les entrepreneurs. Nous au
tres, membres de la société dominante, 
sommes redevables de bien des choses 
aux aborigènes, aux tribus primitives. 
Nous n’avons pas de plus grand désir 
que de faire oublier les torts accumulés 
par nos aïeux au détriment des Adivasi.

» Nous savons qu’il s’agit là d’une 
tâche considérable et que notre géné
ration n’aura pas trop du temps de 
toute son existence pour s’en acquitter. 
Nous œuvrerons en silence. Nous avan
cerons sans nous faire remarquer et 
sans faire parler de nous. Nous som
mes engagés dans un processus de mise 
au net, dans une paisible et profonde 
réforme de la société.

» L’Aide suisse à l’étranger s’est te
nue à nos côtés et, nous l’espérons, 
continuera de nous accorder son assis
tance. Elle a précipité le cours de cette 
évolution sociale; ce qui importe encore 
plus, elle a donné aux Adivasi et à 
nous-mêmes le courage de persévérer 
dans cet effort commun De tout cœur, 
nous disons merci aux Suisses. »

Leurs p ères s e  nourrissaient d e s  produits d e  la forêt; c e s  
enfants apprennent à Panchol, le nouveau centre d e formation 
seco n d a ire  et agrico le  construit par l’Aide su is se  à  l’étranger, 
à planter et à récolter le riz.

Solidarité avec les faméliques
Les événements de ces derniers temps ont 

prouvé à satiété combien les peuples d’Afrique, 
d’Asie et d’Amérique latine sont l’enjeu des 
conflits de la politique mondiale. Nous sommes 
partagés entre l’indignation, la pitié et l’inquié
tude. Il nous est cependant impossible de ne 
pas voir à quel point ces graves remous sont 
déterminés par l’injustice sociale. La dynamite 
à l’échelle des continents, c’est le fait que la 
population de vastes régions vit exposée à la 
faim, à la maladie et à une effarante misère.

L’Aide suisse à l’étranger vient de lancer sa 
collecte dont une quote-part servira à financer 
lès "projets étudiés par l’Œuvre suisse d’entraide^ 
ouvrière. Les activités de l’Aide suisse à l’étran- 

• ger consistent à s’en prendre aux racinos.de.la... 
faim et de la misère en aidant les peuples 
intéressés à s’armer pour le progrès économique 
et social. Pour citer quelques exemples, cela 
revient à encourager la formation des jeunes 
artisans et paysans, à financer la pose de sys
tèmes d’irrigation, à favoriser le reboisement et 
l’exploitation rationnelle des forêts.

Depuis vingt ans, l’Aide suisse à l’étranger a 
permis à des milliers d’habitants du tiers monde 
de se libérer définitivement de la faim. Ces 
prestations méritent notre confiance. L’Union 
syndicale suisse en appelle à tous ses membres 
et à tous les travailleurs du pays pour qu’ils 
participent dans la mesure de leurs moyens à 
la collecte de l’Aide suisse à l’étranger et à 
l’achat des insignes mis en vente au début de 
mars. Il ne s’agit ni plus ni moins que de 
témoigner de ses sentiments de solidarité envers 
ceux qui vivent dans un dénuement dont nous 
avons ici perdu jusqu’au souvenir depuis des
décennies. . . .  . . .Union syndicale suisse:

Le président: Hermann Leuenberger 
Le secrétaire: Jean Môri

Collecte de l'Aide suisse à l'étranger.
Compte de chèques postaux Lausanne 10 - 1533.

1

Le nouveau centre d e  formation agrico le  d e  G angara s ’élèvera  
en  c e t  endroit On a déjà d éb ro u ssé  dix h ectares et creu sé  un 
puits provisoire. On pourra bientôt com m encer à élever le s  c a s e s  
devant abriter p ro fesseu rs et é lèv es .
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de ta femme
A propos de la révision du CODE CIVIL SUISSE

RECHERCHE EN PATERNITÉ

F ragm ent de la grande ires que de l’artiste  espagnol José Vela Z ane tti qui orne 
le bâ tim en t des N ations U nies à N ew  Y o rk  et sym bolise la collaboration de 

TO U S les hom m es dans la lu tte  pour la justice  et la paix.

Année 1968 -  Année des droits de l’homme
Qu’es t -ce  que la Convention européenne  des  droits de l’homme?

Le terme « Convention européenne 
des droits de l’homme » est une abré
viation de l’expression « Convention 
pour la protection des droits de 
l’homme et des libertés fondam enta
les ». Votée le 4 novembre 1950 par 
les membres fondateurs du Conseil de 
l’Europe, elle est entrée en vigueur le 
3 septembre 1953 après avoir été rati
fiée par dix Etats. Seuls peuvent y 
adhérer les Etats membres du Con
seil de l’Europe. Quinze d’entre eux  
l’ont ratifiée aujourd’hui et, de ce 
fait, lui ont reconnu force légale obli
gatoire. La France fait exception —  
qui l’a bien signée, mais non ratifiée 
— la Suisse aussi, de même que Malte 
qui /ient d’adhérer au Conseil de l’Eu
rope.

Les auteurs de la convention ont vu  
en elle le moyen le m eilleur de pro
mouvoir entre les membres du Conseil 
de l’Europe la cohésion étroite recher
chée par ce dernier. Ils codifièrent 
dans la convention plusieurs des droits 
et libertés populaires qui sont les ca
ractéristiques d’un Etat constitution
nel démocratique. Un tel Etat repré
sentait pour eux un héritage spirituel

s’est avéré par la suite que l’opinion 
prédominante n’était pas en faveur 
d’une modification de notre régime 
constitutionnel par l ’entrem ise d’une 
convention internationale.

L’application ‘ des dispositions de la 
convention doit être acquise non seu
lem ent des Etats qui la signent. Scs 
initiateurs ont aussi fait appel à des 
autorités supranationales pour proté
ger les droits fondam entaux qu’elle 
prescrit, au premier chef à la Commis
sion européenne des droits de l’homme, 
de même qu’à la Cour européenne de 
justice pour les droits de l’homme. 
Chaque Etat signataire peut porter 
plainte auprès de la commission pour 
toute violation d’une disposition fixée  
par la convention au détriment d’une 
quelconque personne physique ou 
morale. Il peut donc aussi porter 
plainte dans l’intérêt de personnes pri-, 
vées qui ne sont ni ses citoyens, ni 
ses habitants. C’est ainsi que l’Autri
che a î.orté plainte une fois contre 
l’Italie pour avoir traité de manière 
contraire à la convention des Tyro
liens du Sud, de langue allemande.

Par la remise d’une déclaration con
forme, les Etats signataires peuventcommun à l’Europe — héritage qui . . . . .  j

doit. êtrel'sàUvfc£ardëi' La réalité’ leur .V««*royfr-ra-.leim . habitants un droit
montrait que la destruction de l’Etat 
constitutionnel'''démocratique appelle
la dictature. Les régimes totalitaires 
nés sur les ruines de l’Etat constitu
tionnel démocratique, qui précipitè
rent l’Europe libre dans les horreurs 
de la deuxièm e guerre mondiale, 
étaient frais à leur mémoire.

La Convention européenne des droits 
de l’homme engage en premier lieu 
les autorités nationales des pays s i
gnataires, dans leurs activités tant lé 
gislatives qu’administratives et judi
ciaires. Elle complète tout au plus le 
droit national des Etats signataires. Si 
un droit fondamental essentiel n’est 
pas inscrit dans la Constitution d’un 
Etat signataire, ce droit doit y être in
troduit au moment de la ratification  
de la convention par cet Etat. Si, par 
exemple, la Suisse signait sans ré
serve la convention, les fem m es su is
ses seraient autorisées, en vertu de 
l ’article 3 du premier procès-verbal 
additionnel de la convention, à parti
ciper aux élections de l’Assem blée 
fédérale et des parlements cantonaux. 
J ’ai, en son temps, demandé que ce 
droit soit octroyé à la femme suisse 
par l’adhésion à la convention, dans 
l ’idée que ce serait un moyen de faire 
avancer sensiblement l’égalité politi
que de la femme chez nous. Mais il

porter plainte directement à la  
Commission européenne des âi&its d,e 
l ’homme. Tous les Etats signataires, 
sauf la  Grèce, l ’Italie, la  Turquie et 
Chypre reconnaissent le droit de 
plainte individuel directement à la 
commission. La commission ne pro
nonce pas, sur la base de ces plaintes, 
un jugem ent auquel l’Etat incriminé 
devrait se soumettre. Elle se borne à 
exam iner les plaintes et s’efforce d’y 
apporter une solution bénévole. N éan
moins, elle peut, pour les plaintes 
qu’elle estim e fondées et n’a pu ré
gler par la voie la  meilleure, trans
m ettre ces cas à la  cour qui sera char
gée de les trancher.
(A  suivre.)

D r E. ZELLWEGER.
T rad u it de « Die F ra u  in  L eben und  

A rb e it» , fév rie r  1968.

D ans u n  précédent article, nous 
avons analysé le s ta tu t de l’en fan t 
illég itim e en droit suisse et relevé  
les lacunes que présente la loi 
actuelle dans ce dom aine et qui 
fo n t de cet en fan t un  déchu dès 
sa naissance.

Les principales de ces lacunes sont
donc :
— La trop grande facilité pour le 

père malhonnête d’échapper à scs 
obligations d’entretien envers son 
enfant.

— L’impossibilité de reconnaître l’en
fant né de relations adultérines ou 
incestueuses.

— La prescription ou le délai trop 
court d’une année pour rechercher 
le  père dans certain cas.

— La pension allouée seulement jus
qu’à l’âge de 18 ans.

— La pension allouée trop difficile à 
recouvrer.

— Le nom de l’enfant illégitim e de 
la  veuve.

— L’attribution de la puissance pa
ternelle sur l’enfant.

— Le droit de l’enfant dans la  suc
cession de son père supprimé dans 
la  p e tite  action en recherche de p a 
te rn ité  (reconnaissance de l’en fan t 
san s e ffe t d ’é ta t civil), réduit de 
moitié dans la  g rande action (re
connaissance de l ’en fan t avec effet 
d ’état-civ il) p a r  rap p o rt aux  en 
fan ts  légitim es.

— Les frais de couches et autres de 
la mère. ',;v

L a com m ission ne  préconise pas de
rem ède à  tous ces problèm es.

R econnaissance  
d e  l'enfant ,

i l  in r« n m V » a if  à  1:incom bait à . la „  m ère 
d ’ap p o rte r la  p reuve  que son en fan t 
é ta it b ien  issu de te l père, d’où la  pos
sib ilité  de ce d ern ie r d ’échapper, assez 
facilem ent e t astucieusem ent, à sa 
pa tern ité .

D ésorm ais, la  v ap eu r se ra it en  quel
que sorte  renversée. I l  ap p artien d ra it 
tou jou rs à  la  m ère d ’é tab lir  la  co
h ab ita tion  ou les rela tions en tre  le 
tro is centièm e jo u r e t le  cen t q u a tre - 
v ingtièm e jo u r av an t la  naissance, 
m ais il  n e  su ffira  p lus au  père  
recherché  d ’appo rte r la  con tre - 
p reu v e  de re la tions de sa p a rten a ire  
d u ra n t cette  m êm e période avec u n  
tie rs  pou r échapper à sa  responsab i
lité  envers l ’enfan t. E n ce cas, le  père 
présumé aura, lui, la charge d’établir 
que sa paternité est impossible ou 
hautem ent invraisemblable.

C ette solution a u ra  pou r e ffe t p r i

m ord ial d ’élim iner to u t fau x  tém oi
gnage de  la  p a r t d ’u n  am i qui, pou
v a n t dès lors, lu i aussi, ê tre  recherché 
comme père p résum é — ce qui, n ’est 
pas le cas au jo u rd ’hu i — se gardera  
b ien  de ren d re  ce service u n  peu  trop  
com plaisant. ,

C ette solution au to risera  aussi une 
fem m e violée p a r  p lusieurs hom m es 
— cas qui n ’est, vu  le re lâchem ent de 
nos moeurs, pas aussi ra re  qu ’on l’a i
m era it — de rechercher l ’un  ou l’au tre  
des partic ipan ts, ce qui ne peu t se 
fa ire  ac tuellem ent pu isque la  loi p e r
m e t de re je te r  la  dem ande lo rsqu ’un  
doute sérieux  s’élève su r la  pa te rn ité  
du  p laideur.

C ette solution au ra  encore pou r con
séquence, e t aussi po u r avantage, 
d ’em pêcher que le  père  présum é, 
comm e il en a le dro it, re fu se  de se 
soum ettre  à l’analyse du  sang. Il 
coule de source que son in té rê t sera, 
dès lors, de la  provoquer.

Du m êm e coup, la  notion  toute re
la tiv e  de l ’inconduite de la m ère — 
notion  que la p lu p a rt des systèm es ju 
rid iques européens ignoren t — d ispa
ra î tra it  e t la  situa tion  de l ’en fan t, 
v ictim e pou r le  m oins innocente  dans 
l ’aventure , ne p o u rra  q u ’y gagner. 
Som m e toute, c’est là l’enjeu même 
de la recherche en paternité.

« La solution proposée rev ien t en 
défin itive, d it la  comm ission, à re te 
n ir  la  responsabilité  d ’un  hom m e qui, 
p re n a n t son p la is ir dans la  lib e rté  de 
ses m œ urs, doit en  assum er les consé
quences. »

Enfant né d e  relations 
adultérines ou 
incestueuses

L à comm ission, ap rès é tude  du cas, 
n ’en,tetid p as devoir changer la  loi 
actuelle  'Sur ce point. B ile ex c lû t donc 
tou jou rs la  reconnaissance d ’u n  te l 
en fan t p a r  son père. E lle souligne que 
la  F ran ce  e t l ’Ita lie  p ra tiq u en t de 
m êm e, alors que les pays Scandinaves 
ad m etten t p a rfa item en t la  chose. Les 
argum ents de la  com m ission pour 
é tay e r ce re fu s sont m inces e t sem 
b len t red o u te r de choquer l ’opinion 
publique encore peu ouverte  dans ce 
dom aine. Le cas de l ’en fan t inces
tu eu x  notam m ent, m êm e s’il est rare , 
m é r ite ra it une  étude p lus approfondie.

Délai pour rechercher  
le p ère

L e père  p résum é p eu t ê tre  déjà  re 
cherché av an t la  naissance. A près 
celle-ci, le  délai de p rescrip tion  est 
d’une année.

O r la  p ra tiq u e  a dém ontré que ce 
délai est souvent trop  court, les te 
n an ts  e t les aboutissan ts d ’une na is
sance p ren an t b ien  souvent plus de  
tem ps pour ê tre  déterm inés avec le 
p lu s de chances de succès possible. 
C’est pourquoi la  com m ission propose 
u n  délai de deux ans, dès la  naissance. 
Ce délai sera  exam iné avec m oins de 
rig u eu r qu ’actuellem ent en cas de re 
ta rd  pou r ju stes m otifs.

Durée d e  l'obligation  
d'entretien du père  
envers l'enfant

C ontra irem en t à ce qui se passe en  
m a tiè re  de d ivorce où l ’obligation 
d ’en tre tien  des p a ren ts  p rend  fin  
à  la m ajo rité  de l ’enfan t, celle du 
p è re  de l ’en fan t illégitim e se term ine  
à  l ’âge de 18 ans.

Là encore, l ’en fan t est p ré té rité . La 
com m ission propose la  suppression de 
ce tte  d iscrim ination  en tre  l ’en fan t lé 
g itim e et illégitim e, cela d ’a u tan t plus 
que les conditions m atérie lles du se
cond peuven t ê tre  trè s  défavorables, 
sa  m ère ay an t ra rem en t les m oyens 
de  lu i fa ire  donner une  form ation p ro 
fessionnelle très poussée.
(A  suivre.)

E. KAMMACHER.
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Lorsque, pendant la saison froide, 
vous aérez vo tre  cham bre, éloignez 
les jeunes p lantes d’ornem ent. Sen 
sibles au fro id  e t aux  courants d’air, 
elles ne résisten t pas à une tem pé
rature basse.

Encore et toujours le lait
Qui n’a pas tenu ses engagements?

L a loi su r l ’ag ricu ltu re , ta n t discu
tée  en ce m om ent, a é té  adoptée p a r 
les C ham bres fédérales le  3 octobre 
1951. Le réfé ren d u m  ay an t é té de
m andé, elle passa en vo ta tion  popu
la ire  en  m ars  1952. P en d an t le délai 
ré fé renda ire , u n  com ité suisse d ’action 
en  fav eu r de la  loi su r l ’ag ricu ltu re , 
au  sein  duquel les paysans avaien t 
l ’in fluence d é te rm inan te  e t don t le 
p rés id en t é ta it le  conseiller fédéra l 
von  S teiger, rep ré sen tan t du  P a rti des 
paysans au  Conseil fédéral, élabora e t 
rép an d it une  b rochu re  exp licative dont 
le  te x te  fu t  réd igé p a r  les paysans. 
C ette publication , im prim ée à Brougg, 
so rtit de p resse  en  jan v ie r 1952.

U n h eu reu x  h asa rd  m ’a perm is, en 
c lassan t de v ieux  pap iers, de m e ttre  
la  m ain  su r  ce tte  b rochure qui m e 
donne l’occasion au jo u rd ’hui, avec un 
recu l de quinze années, de rappe le r 
à quoi s’engagèren t alors les au to rités 
fédérales d ’une pa rt, les paysans de 
l ’au tre , en  p récon isan t l ’adoption de 
ce tte  loi qu i d ev a it « ad ap te r la  p ro 
duction  aux  possibilités de l’écoule
m en t » (sic). J e  m e bo rnera i ici à  in 
tro d u ire  e t à  c ite r quelques passages 
de ce tte  b rochure, qu i en d isen t long 
e t se p assen t de to u t com m entaire, 
é tan t assez c la irs  p a r  eux-m êm es. Je  
m e con ten tera i de m e ttre  le  doigt su r

la  question: q u i donc a violé ses en 
gagem ents ? Je  lis à  la  page 11, au 
ch ap itre  des m esures d ’aide des an 
nées tre n te  : « M ais comme toutes ces 
m esures (...) ne  rep résen ta ien t pas une 
solu tion  du rab le  du problèm e b rû la n t 
que posait la  situa tion  de l ’ag ricu l
tu re , une nouvelle . orientation * fon
dam enta le  s’im posait. E lle ne  pouvait 
consister q u ’en une  m eilleure  ad ap ta 
tion  de la production  aux  possibilités 
d ’écoulem ent dans no tre  pays e t à 
l ’é tranger. »

R a p p e la n t. ensu ite  les thèses de la 
politique agraire suisse qui p récisen t 
que :

« I l est nécessaire  de m ieux  adap
te r  la  production  aux  besoins du pays 
e t d ’accro ître  la  capacité de trav a il 
de l’agriculture...

»I1 est nécessaire que les p rix  des 
p roduits agricoles so ient rém u n éra 
teu rs  e t aussi stables que possible...

» I l est nécessaire d’ag ir su r les p rix  
des dom aines e t de réd u ire  l’en d e tte 
m en t agricole... »
à la page 13, il est fa i t  é ta t de l’a r 
rê té  du  6 av ril 1939 don t l ’artic le  1" 
d it :

« E n vue  de m ieux assu re r l’appro 
v isionnem ent du pays en denrées a li
m en ta ires, d ’ad ap te r la  production  
agricole au x  besoins n a tionaux  e t de

soulager l ’économ ie la itiè re , la  Con
fédéra tion  p rend  des m esures pour 
é tend re  la  cu ltu re  des cham ps. »

« L e  Conseil fédéra l pouvait cepen
d a n t é tendre  les m esures à d ’au tres 
p rodu its  des cham ps ou p ren d re  des 
m esures équ ivalen tes comme la  p rise  
en charge des m archandises à la  p ro 
duction. »

«Ces p rescrip tions a lla ien t très loin» 
a v an t la  guerre . »

D ans les d irectives pou r le  m ain 
tien  de la  paysannerie  après la  guerre, 
on li t en tre  au tres  :

« La C onfédération  veillera  à ce que 
l ’écoulem ent du b eu rre  indigène à un  
p rix  co rrespondant aux  fra is  de p ro 
duction  ne  soit pas en trav é  p a r  l’im 
porta tion  des beurres, graisses, huiles 
e t  g raines oléagineuses ven an t de 
l’étranger... »
, Le fam eux  artic le  26, s ta tu t  du la it 
e t des graisses, de la  loi su r l ’ag ri
cu ltu re  stipu le  que « pour a ssu rer un 
bon rav ita illem en t du pays en la it e t 
en produ its  la itie rs » ; de m êm e que 
« pour fac ilite r la  ven te  du  la it à des 
p rix  équitables... l ’A ssem blée fédérale  
peut... » p ren d re  d iverses m esures en 
ten an t com pte des in té rê ts  de l’écono
m ie nationale.

(Suite en quatrièm e page)

* S o u l ig n é  d a n s  l 'o r ig in a l .

Comment guérir 
l’alcoolisme féminin?

Beaucoup de pays se son t penchés- 
sur Té pro'blëm'é d e 'l’ex tension  cl'e l’à t-"  
coolism e fém in in . Les hom m es sont 
toujours p lus exposés que les fem m es  
à deven ir alcooliques car, depuis leur 
jeune  âge, ils croient paraître des 
hom m es en buvan t com m e leurs 
aînés. Pour eux, l’ivresse n ’est pas 
seu lem en t adm ise, m ais elle bénéficie  
d’une certaine sym path ie . Il en va  
to u t au trem en t pour la fem m e. Elle 
entre m oins fac ilem en t dans les cafés 
pour boire et, soit honte, soit crainte  
de son entourage, se m ontre rarem ent 
en éta t d’ébriété. Le plus souvent, elle 
boit « en cham bre » et parvien t ainsi 
à cacher son alcoolomanie pendant 
des années. L e dépistage est donc 
plus m alaisé, alors que sa vu lnérab i
lité  est p lus grande.

La solitude, 
c e  grand mal !

B ien que les m oyens de com m uni
cation se m u ltip lien t à l’in fin i, ja 
m ais l’hum anité  n ’a été aussi m ena 
cée par la solitude morale. Trop n o m 
breuses, hélas ! sont celles qui cher
chant à fu ir  leur iso lem ent tro u ven t 
une  consolation dans la bouteille, 
surtou t si leur v ie  a ffec tive  ou leur  
sécurité est menacée. Trop n o m 
breuses aussi sont celles qui assistent 
à des réunions, à des bals ou à  des 
cocktails où coulent à flo ts  les apé
r itifs , le w h isk y  e t le cham pagne. Car 
innom brables son t les occasions de 
consom m er des boissons alcoolisées, 
et la publicité  les y  pousse. Et trop  
nom breuses sont celles qui, de la 
sorte, to m b en t sous la dépendance de 
l’alcool.

Retrouver un équilibre
Pour celles qui cherchent à se 

guérir, il y  a heureusem en t les in s ti
tu ts  psychiatriques, les cliniques, les 
m aisons de repos ou les centres m é 
dico-sociaux. Mais il est un  fa it que  
celles qui se décident à se fa ire  
soigner sont, en m oyenne, p lus âgées 
que les hom m es et souvent p lus m al 
en po in t p sych iquem en t et physique
m ent. Leur réadaptation est d iffic ile  
et, trop souvent, elles récid ivent. 
C’est pourquoi il est heureux  qu’elles 
puissen t trouver appui auprès des 
groupes A. A . (alcooliques anonym es) 
qui les a ident à devenir abstinen tes  
et à se débarrasser de la tyrann ie  de 
l’alcool qu i m enace leur v ie  et leur 
esprit. C.-S. M.
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C y c l i s m e Milan-San Remo classe Altig (1er) 
et Maurer (6e) dans le même temps

A la radio
M ercredi 20 mars 1968
SOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 R e n d e z -v o u s  

d e  s e iz e  h e u re s .  17.00 Inf. 17.05 P e r s p e c 
tiv e s . 17.30 J e u n e s s e -C lu b . 18.00 Inf. 18.05 
M icro  d a n s  la v ie . 18.45 S p o r ts .  19.00 M iro ir 
du  m o n d e . 19.30 B o n so ir  le s  e n fa n ts !  19.35 
La fa  mi. 20.00 M a g a z in e  68. 20.20 C e s o ir ,  
n o u s  é c o u te ro n s .  20.30 O rch . d e  la  S u is se  
ro m a n d e . 22.30 Inf. 22.35 S e m a in e  l i t té r a ir e .
23.00 H arm o n ie s  d u  s o ir . 23.25 M iroir- 
d e r n iè r e .

S eco n d  program m e d e  S o tten s . — 17.00 
M usica d i f in e  p o m e r ig g io .  18.00 J e u n e s s e -  
C lub . 19.00 P er i la v o ra to r i  ita lia n i in Sviz- 
z e ra . 19/30 M u siq u e  lé g è r e .  20.00 Vino*. 
q u a t r e  h e u re s  d e  la  v ie  du  m o n d e . 20.15 
D isq u es . 20.20 Inf. lo c a le s .  20.30 S e n tie r s  d e  
la p o é s ie .  21.00 B lues e t  g o s p e l .  21.30 R e
p o r ta g e  s p o r tif .  22.15 10e a n n iv e r s a ire  d e  la 
m ort d e  B erto lt B rech t.

BEROMUNSTER. — Inf. à  16.00, 23.25. 16.05 
Pour le s  je u n e s .  17.30 P ou r le s  e n f a n ts .
18.00 Inf. 18.15 R a d io - je u n e s s e .  19.00 S p o r ts .
19.15 Inf. 20.00 F an fa re . 20.15 P iè c e . 21.00
A c c o rd é o n  e t  jo d e ls .  21.45 R éc it. 22.05 C h an 
s o n s  p r in ta n iè re s .  22.15 Inf. 22.30 E n trons
d a n s  la d a n s e .

Jeu d i 21 mars 1968

SOTTENS. — 6.10 B on jou r à  to u s l  6.15 Inf.
7.15 M iro ir-p re m iè re . 7.25 B on jo u r d e  C o 
le t te  J e a n . 8.00 e t  9.00 Inf. 9.05 Les s o u r is  
d a n s e n t .  10.00 e t  11.00 Inf. 11.05 S p é c ia l-  
S a lo n . 12.00 Inf. 12.05 C arillo n  d e  m id i. 12.15 
Q u a rt d 'h e u r e  d u  s p o r tif .  12.35 10 - 20 - 50 - 
1001 12.45 Inf. 12.55 «M érid ien -S ud» , fe u i l le 
to n . 13.05 N o u v e a u té s  du  d is q u e .  13.30 M us. 
s a n s  p a r o le s .  14.00 Inf. 14.05 Sur v o s  d e u x  
o r e i l le s .  14.30 Le m o n d e  c h e z  v o u s . 15.00 
Inf. 15.05 C o n ce rt.

CANTON DE GENÈVE
CAROUGE : Comité. — M ercredi 20 
m ars, à  20 h. 30, au  C afé du Poids- 
Public, 23, ru e  de la  F ila tu re .

RIVE GAUCHE : A ssem blée géné
rale. — Jeu d i 21 m ars, à  20 h. 30, T e r
rasse. E lection du nouveau  comité.

LANCY : Assem blée générale. —
Jeu d i 21 m ars, à  20 h. 30, C afé B eau- 
site, chem in de la  V endée au  P e ti t-  
Lancy. Exposé de W illy Donzé, con
seiller d ’E ta t. Inv ita tio n  cordiale à 
tous les responsables des au tres  sec
tions et des élus.

COMMISSION CULTURELLE. —
Im portan te  séance, sam edi m atin  23 
m ars à  9 h. 30, C afé B razil, place Cor- 
nav in  2, 1 "  étage (entrée p a r  l ’allée).

COMITÉ DIRECTEUR. — Séance, 
lundi 25 m ars, à 20 h. 30, à la  T er
rasse, Longem alle 8. Les m em bres du 
bu reau  sont convoqués pour 20 h.

COMMISSION SOCIALE. — Séance 
m ard i 26 m ars, à 18 h. 30, à la  T e r
rasse, Longem alle 8. Les sections lo
cales doivent envoyer un ou deux 
délégués.

CANTON DE VADD

MORGES. — Assem blée générale  
m ercredi 20 m ars, à  20 h., au  local: 
Hôtel de l’Union, Morges. P résence in 
dispensable.

LAUSANNE : Assemblée générale 
ordinaire. — Jeu d i 21 m ars, à  20 h. 15, 
M aison du Peuple, salle N° 4. P ré 
sence indispensable des m andata ires. 
O rdre du jo u r : 1. C om m unications 
adm issions ; 2. E xam en des rap p o rts  ; 
3. B udget 1968-1969 ; 4. V érification

S eco n d  program m e d e  S o tten s. — 12.00 
M îd i-m us. 12.30 D is c o p h ile s  1968. 14.00 M usik  
am  N ach m ittag .

BEROMUNSTER. — Inf. à 6.15, 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30, 15.00 . 6.10 B on jou r. 6.20 
R éveil e n  m us. 7.10 A u to -ra d io . 8.30 C o n c e rt.
9.00 P icc ad illy . 10.05 M us. p o p .  11.05 O n d e  
lé g è r e .  12.00 P ian o . 12.40 R en d e z -v o u s  d e  
m id i. 13.50 B o u rse . 14.00 M a g a z in e  fém in in .
14.30 C h a n s o n s  d e  ro u te . 15.05 A lbum  au x  
d is q u e s .

A la TV romande
M ercredi 20 m ars 1968
17.00 C inq  à  s ix  d e s  je u n e s .  18.15 Vie e t  

m é tie r . 18.45 B u lle tin . 18.55 Dix su r d ix . 19.05 
A ffa ire s  p u b liq u e s .  19.25 T ro is p e t i t s  to u rs .
19.30 «G orri le  D iab le» , fe u i lle to n . 20.00 T é lé- 
jo u rn a l .  20.20 C a rre fo u r . 20.40 «A lice, où  e s -  
tu?» , film . 21.05 R e p o r ta g e  d 'a c tu a l i t é .  22.00 
J a z z - p a r a d e .  22.35 T é lé jo u rn a l.

A la TV française
M ercredi 20 mars 1968
1re ch a în e . — 18.25 R e n c o n tre s . 19.10 J e u 

n e s s e  a c t iv e .  19.20 M a iso n  d e  T ou tou . 19.25 
A c tu a lité s  r é g io n a le s .  19.40 «M anon d e s  
S o u rc e s» , fe u i l le to n .  20.00 A c tu a lité s . 20.35 
C o u lis s e s  d e  l 'e x p lo i t .  21.35 D em ain  co m 
m e n c e  a u jo u rd 'h u i . 22.05 B ib l io th è q u e  d e  
p o c h e .  22.45 F o o tb a ll. 23.30 A c tu a lité s .

2e c h a în e . — 18.15 C o n s e r v a to ir e  d e s  a r ts  
e t  m é tie r s . 19.40 Kir.l le  c lo w n . 19.45 A c tu a 
li té s . 20.00 Trois p e t i t s  to u rs . 20.05 D o ss ie rs  
d e  l 'é c ra n  - P r é s e n ta t io n .  20.15 «M usso lin i» , 
d o c u m e n ta i re . 21.50 D o ss ie rs  d e  l 'é c ra n . 
22.50 A c tu a lité s .

Jeu d i 21 m ars 19(8
1 te  c h a în e .  — 10.30 e t  11.30 RTS p ro m o 

tio n . 12.30 S é q u e n c e  du  je u n e  s p e c ta te u r .
13.00 A c tu a lité s . 14.00 TV s c o la ire .

des com ptes de la  caisse de p ropa
gande; 5. E lections; 6. Ju b ila ire s ; 7. 
D ern ières sessions du G rand  Conseil 
(mai—septem bre) p a r  R. Lam bercy.

ZURICH : Section romande du PSS. 
— A ssem blée o rd ina ire  de section le  
jeud i 21 m ars  1968, au R estau ran t 
W erdplatz, Z urich  4, à  20 h. 15. E xposé 
du cam arade C am ille C ard inaux  su r 
le  su je t su iv an t : « P ortugal 1968 à  la 
mode S a laza r ».

CANTON DE NEUCHATEL

NEUCHATEL : Groupe des députés 
socialistes neuchâtelois. — Séance le 
jeud i 21 m ars, à  20 h., au  1 "  étage du 
B uffe t de la  .Gare, de N euchâtel.

NEUCHATEL : Assemblée ordinaire 
du parti. — V endredi 22 m ars 1968, à 
2C h. 15, à l ’Hôtel C ity (1" étage). O r
d re  du jo u r : élections com m unales.

LA CHAUX-DE-FONDS : Groupe 
de couture des fem m es socialistes. —
Jeud i 21 m ars, à  14 h. 30, à  la  M aison 
du  Peuple.

DOMBRESSON. — Jeu d i 21 m ars, 
à 20 h., F ranço is B lum , secré ta ire  gé
n é ra l du PSN. Bon connaisseur de ce 
pays, vous p a rle ra  de: « Israë l au jo u r
d ’hui ». E n trée  libre.

LA CHAUX-DE-FONDS : Groupe 
des conseillers généraux. — Séance 
vend red i 22 m ars, à 20 h., à la  M aison 
du  Peuple. O uverte  à tous les m em 
b res d u  parti.

DISTRICT DE BOUDRY. — R éu
nion du  comité, des députés e t  des 
p résiden ts de section, le  sam edi 
23 m ars, à 14 h., au C afé de la  Vigne, 
à C orm ondrèche. O rdre du jou r: suite 
de la  p répara tion  des élections com
m unales.

P ou r la  p rem ière  fois en  c inquante- 
neu f éditions, u n  ro u tie r a llem and a 
rem porté  M ilan—San Rem o : l’ancien 
cham pion du  m onde R udi A ltig s’est 
en  effet im posé au sp rin t, au lende
m ain  de son 31° ann iversaire , devan t 
le  cham pion de F rance  de poursu ite  
G rosskost, les sp rin te rs  ita lien  et 
belge D uran te  e t Sels, le F rançais 
Poulidor, le  Suisse Rolf M aurer e t 
l ’Ita lien  Ballini. P ou r la  quinzièm e 
année consécutive, les Ita lien s ont 
donc subi la loi des é trangers. Comme 
le cham pion du m onde M erckx, leu rs 
« vedettes » on t ra té  la  bonne échap-

B B X B H H 9 E B 1  Ah !
LA CHAUX-DE-FONDS — CANA

DIENS D’EUROPE, 4-0 (2-0, 2-0, 0-0). 
— B uts : P elle tier (7e), T u rle r (9"), 
Jean n in  (23°), B erger (27e).

La C haux-de-Fonds : R igolet ; H u- 
guenin, Sgualdo ; K unzi, B ru n  ; R ein- 
hard , T urler, C urchod ; Dubois, B er
ger, H uggler ; Jeann in , Pelle tier, Cue- 
nat.

URANIA—LA CHAUX-DE-FONDS, 
1-2 (1-1). — B uts : D uvoisin (25'), 
G ély (25e), Z appella (63°).

UGS : F o res tie r ; O livier, T allent, 
E rnst, Schildknecht ; Sam ba, R oth  ; 
Canonica, G ély (Romaldini), H enriod, 
K eller.

La C haux-de-F onds : E ichm ann ;
V oisard, B u rri (Russi), Fankhauser, 
H offm ann (K eller); Polencent, Z ur- 
cher ; Duvoisin, Holzer, Zappella, 
Clerc.

D ire que cette  rencon tre  avait a ttiré  
la  foule h ie r so ir à Genève, ce n ’est 
pas le cas. On a com pté à  peine deux 
cents spectateurs. N éanm oins, cet en 
tra în em en t au ra  été u tile  aux  C haux- 
de-Fonniers.

La p a rtie  fu t p lus ou m oins équ i
lib rée e t UGS a su rp ris  p a r  son a l
lan t. Les m eilleurs G enevois fu ren t 
Gély, K eller e t H enriod. Chez les 
C haux-de-F onniers, il fa u t c ite r H ol-

Les Romands sont là!
E n lever de rideau  du  m atch  de 

coupe des cham pions européens J u -  
ven tus T u rin—E in trach t B runsw ick, 
ce soir, une  sélection de jeunes 
joueu rs de ta len t de la  ligue na tio 
nale  sera  opposée aux  réserves de 
Young-Boys. H u it jou rs plus ta rd , à 
B ienne, une seconde sélection sera 
supervisée. P u is le chef techn ique 
B runo  W yss choisira les d ix -h u it 
m eilleurs élém ents pou r com poser 
l ’équipe de la  ligue nationale  appelée 
à p a rtic ip e r au  tournoi in te rna tiona l 
ju n io rs  de Bellinzone, à  Pâques.

Voici la com position de la  sélection 
prévue ce so ir à B erne : L ipaw ski 
(Sion); A gustoni (Chiasso), A nderegg 
(Thoune), G alli (Chiasso), G uyot (Ser- 
vette) ; Z ahnd (Thoune), Coreggioli 
(Chiasso); Schneeberger (La C haux- 
de-Fonds), G ély (UGS), Jeandupeux  
(La C haux-de-Fonds), B lanchoud (Ser- 
vette). — R éserves: D onzé (La C haux- 
de-Fonds), T rinchero  (Sion), E m aresi 
(Servette), Pescador (Thoune), O eu- 
v ray  (Xamax), B alm er (Thoune).

pée, lancée p a r  le Suisse Rolf M au
re r, e t elles on t dû  se con ten ter de 
te rm in er dans le peloton.

D u côté suisse, la  « P rim avera  » a 
é té  m arquée p a r  l ’excellen t com por
tem en t de M aurer qui, en p ren an t la 
six ièm e place, a réussi une  p erfo r
m ance qui n ’av a it p lus é té réalisée 
p a r  u n  coureur su isse depuis l’époque 
de F erd inand  K ubler. Rolf M aurer a 
d ’a illeu rs obtenu à San Rem o l’un  
des m eilleurs ré su lta ts  de sa car
riè re  su r le p lan  in ternational. A 
no ter q u ’il ne p o rta it pas les couleurs 
de son équipe habituelle, m ais qu ’il

C anadiens d ’Europe : F isher ; B ou r
geois, Schapm ann ; M orin, L u isier ; 
Cope, H ouston, S ever ; Baudoin, A u- 
coin, N aud ; W higt, Boilly.

La C haux-de-Fonds a joué sans 
R enaud, Pousaz, D iethelm  e t S tam - 
bach. P a r  contre, P elle tier é ta it su r 
la  glace, alors qu ’une nouvelle paire  
d ’a rriè re s  est apparue  au  H.-C. La

zer, P o lencen t e t su rto u t Zappella 
qu i se paya d ’ailleurs le  luxe d ’éli
m iner q u a tre  défenseurs av an t de 
m arq u er le  b u t de la  victoire. C’é ta it 
u n  exploit qu i fu t aussi la  p lus belle 
action du m atch.

La Chaux-de-Fonds— 
Bellinzone: décision

Le com ité du F.-C. La C haux -de- 
Fonds s’est réu n i h ie r soir. I l a re n 
voyé le  m atch  L a C haux-de-Fonds— 
Bellinzone e t a égalem ent refusé  
d ’a lle r jo u er en  p laine dans l’a tten te  
de vo ir son te r ra in  praticab le . Il a 
proposé à  l’A SF de jouer contre B el
linzone (et éventuellem ent d ’au tres 
m atches en  re tard ) en  nocturne, le 
m ercred i soir, dès que cela sera  pos
sible.

M ais « si, en  dép it de ces m esures, 
il se form e des excédents de la it ou de 
p roduits la itiers, le Conseil fédéral 
do it p rendre , pou r les p roduits la itiers, 
les dispositions p révues à l’artic le  25, 
alinéa 2 ».

Or, l ’artic le  25 prévoit ici q u ’« il ne 
p eu t toutefois que s’ag ir de l’aide à 
p rê te r  en vue  de l ’u tilisation  d ’excé
den ts de nature temporaire * e t non 
pas d ’une production  se développant 
sans ten ir  com pte des tendances e t des 
dispositions de la  loi su r l’agriculture.»

E nfin, à  la  page 42, dans le chap itre  
Conditions requises des producteurs 
on li t sous le ttre  D quelles son t les 
conditions auxquelles sont subordon
nés la prise en charge des produits 
et d’a .très avantages et l ’on apprend  
que le but était d ’« assu rer l ’ad ap ta 
tion  de la  production  aux  possibilités

courait pou r une  m arque  italienne, 
en  com pagnie d ’Abt, de Binggeli, de 
Louis P fenn inger e t de V ifian.

C lassem ent : 1. R. A ltig  (Al), les 
288 km. en 6 h. 51’ 58” ; 2. G rosskost 
(Fr); 3. D uran te  (It); 4. Sels (Be); 5. 
Poulidor (Fr); 6. M aurer (S); 7. B al
lin i (It), tous m êm e tem ps ; 8. Schutz 
(Lux), à 10” ; 9. G odefroot (Be), m êm e 
tem ps ; 10. V an Looy (Be), à  15” ; 11. 
K arstens (Hol); 12. V an Sw eevelt 
(Be). Pu is : 31. M erckx (Be); 47. B lanc 
(S); 51. G im ondi (It); 52. H agm ann 
(S); 67. B itossi (It); 68. P fenn inger (S); 
74. B inggeli (S), tous m êm e tem ps.

C haux-de-Fonds : B ru n  (Langnau) et 
K unzi (Thoune). Le prem ier a signé 
son tra n sfe r t e t le second va le fa ire  
sous peu. D isons to u t de suite que 
ces deux nouveaux élém ents ont plu 
e t qu ’ils von t ê tre  u n  ren fo rt. Une 
preuve déjà  : La C haux-de-Fonds
n ’encaissa aucun  b u t devan t ces C a
nadiens d ’Europe.

La v icto ire des locaux ne laisse 
aucun  doute. Les cham pions suisses 
on t donné une bonne leçon de hockey 
d ’abord, puis de sportiv ité. Ah ! si 
les C haux-de-F onn iers ava ien t voulu 
répondre chaque fois que les C ana
diens se tran sfo rm aien t en  boxeurs 
ou en lu tteu rs, on n ’au ra it p eu t-ê tre  
pas term iné  la rencontre.

D im anche prochain , ce sera  une 
au tre  affaire . La sélection russe qui 
d ispu te  le tournoi du Salon de Ge
nève (coupe P erro t-D uval) jouera 
con tre  La C haux-de-Fonds à  17 h. 30, 
aux  Mélèzes. M. D.

Nouvelles étrangères
#  SAO PAULO. — Trois bombes ont 
explosé au consulat des Etats-Unis à 
Sao Paulo. Trois personnes suspectes 
ont été arrêtées.

NEUCHATEL : Comité de section  
élargi. — R éunion lundi 25 m ars, à 
20 h. 15, à l ’H ôtel City (1" étage, petite 
salle).

d ’écoulem ent », en com ptant sur « la 
com préhension de l ’agriculteur» e t que 
si la chose ne devait pas être possible, 
les paysans en supporteraient eux- 
mêmes les conséquences. Quiconque 
ne remplit pas les conditions voulues 
et entend suivre ses propres voies ne 
doit pas non plus participer à la ga
rantie des prix et de l’écoulement 
donnée par la Confédération.

E t p lus loin encore :
« Q uiconque conduit m al son ex 

plo ita tion  ou l ’a rep rise  à un  p rix  
exagéré ne p eu t donc, en principe 
p ré ten d re  à des m esures lu i perm et
ta n t de couvrir ses fra is  de produc
tion. »

Alors, que sont devenus ces bons 
principes ? A ux lecteurs de juger.

JENNY HUMBERT-DROZ.
* S o u lig n é  d a n s  l 'o r ig in a l.

CONVO CAT IO NS  DU PARTI

Exploit de Zappella

ces Canadiens... d’Europe
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Encore et toujours le lait
(Suite  de  la tro is ièm e page)

La
servante

du
docteur

Si m p le  h i s t o ir e  par Urbain Olivier

gles, assez folles vous-m êm es, pou r épouser de pas ê tre  question  de fo rtune; je  suis assez dans
jeunes hom m es que vous au rez  vus se liv re r à des l ’aisance pour pouvoir épouser une  fille  qui ne
excès de boisson, à la  colère, aux  propos gros- le  se ra it pas. Je  ne m e suis, d ’ailleurs, pas in -
siers ou inconvenants ?

56

Vous pensez peu t-ê tre , am i lecteur, que j ’exa
gère en rap p o rtan t ici des propos pare ils  ? A h ! 
j ’en ai bien en tendu  d ’au tres, e t des paroles 
plus laides, accom pagnées de coups donnés et 
rendus, de vaisselle brisée, e t de to u t le reste. 
Voilà ce que dev iennent parfois, au bou t de peu 
de tem ps, de jeunes m énages chez lesquels tou t 
dev ra it ê tre  joie e t paix, tendresse réciproque, 
c ra in te  filiale e t am our de D ieu dans le cœ ur. 
E t quand  ce sont des époux au fo rt de la  vie, 
entourés d ’enfan ts qui poussent des cris d ’épou- 
vante, au  m ilieu d ’une scène ignoble en tre  père 
e t m ère, d ites que les vendeurs d’eau -d e-v ie  ne 
sont pas des em poisonneurs publics, e t que ceux 
qui la  boiven t ne dev iennent pas de m onstrueux  
fous q u ’il fau d ra it enferm er.

Jeunes filles, jeunes filles ! ju sq u ’à q uand  se
rez-vous assez lâches de caractère , assez aveu -

XXII

UNE DOUBLE CONSULTATION

P eu  après le  m ariage  de P au l e t d ’H erm inie, 
E lisa M orins eu t à sou ten ir un  com bat dont elle 
so r tit victorieuse, m ais qu i ne  laissa pas de la 
préoccuper v ivem ent. Théophile C aux é ta it re 
venu  consu lter le docteu r deux fois, depuis le 
jo u r où il am ena sa  m ère, e t comm e il av a it 
p u  causer en p a rticu lie r avec E lisa, il lu i av a it 
laissé vo ir q u ’elle lu i p la isa it, e t qu ’il d ésira it 
fa re  connaissance p lus in tim em ent avec elle. A 
de si honorables avances, E lisa répondit, assez 
troublée d ’abord  que sa position de sim ple do
m estique, de fille  sans fo rtu n e  quelconque, lui 
im posait une g rande rése rv e  dans tou te  sa con
duite, et p a rticu liè rem en t dans une relation  
qu ’elle considérait comme au-dessus de ce q u ’elle 
é ta it e t fa isa it; m ais q u ’en to u t cas elle p ren 
d ra it l’avis de sa m ère et de son m a ître  actuel.

T héophile l’assu ra  que ses in ten tions éta ien t 
pures, dictées p a r  un  sen tim ent qui g rand issa it 
en lu i chaque fois q u ’il la  voyait, et que sa m ère 
é ta it dans les m êm es idées.

— E n tre  vous e t moi, d it-il à Elisa, il ne doit

t . < form é de ce qui p eu t vous concerner à  cet égard; 
c’est à  vous-m êm e que je  m ’adresse, non à ce 
que vous possédez ou ne  possédez pas en fa it de 
biens tem porels. Vous avez le tem ps de réfléchir, 
de b ien pen ser à ce que je  vous propose. Le m a
riage est une  chose trop  sérieuse pour qu ’on 
p renne une  décision hâtive, qui ne se ra it pas 
m ûrie  à fond. Q uand je  rev iendra i, s i vous le  
perm ettez, j ’en tre ra i dans les détails que vous 
devriez nécessairem ent connaître.

— J e  ,vous suis reconnaissante, m onsieur, e t je  
m e sens trè s  honorée p a r  ce que vous venez de 
m e dire. L orsque nous nous reverrons, j ’au ra i 
p ris  conseil de m a m ère, de M. A rgozat, et aussi 
de m oi-m êm e, s’il p la ît à  Dieu.

— J ’ai aussi dem andé conseil à l ’E tre  to u t- 
pu issan t auquel je  confie m es pensées e t dont 
j ’a ttends la d irection  suprêm e, a jou ta  Théophile 
Caux.

C ette p rem ière  o u vertu re  si p a rfa item en t cor
recte, av a it é té fa ite  av an t le  re to u r de M. A r
gozat, qu i é ta it au v illage en ce m om ent-là.

— V otre se rv iteu r, m onsieur Caux, d it le  doc
teu r en tro u v an t le jeune  hom m e à la  m aison, 
causan t avec E lisa dans la  cuisine. J ’ai reconnu 
vo tre  char devan t l’auberge e t j ’ai pensé vous 
tro u v er ici. Elisa, vous auriez dû fa ire  en tre r M. 
Caux à .la cham bre.

— J e  le lui ai proposé, m ais il a  p référé  res te r 
où il y a du feu.

— Soit. E ntrez m ain tenan t, m onsieur Théo
phile. V euillez vous asseoir e t d ites-m oi com
m ent v a  le  cœ ur. M ais d ’abord: vo tre  m ère ?

— Beaucoup m ieux; elle se d it p resque en tiè
rem en t guérie  du m al qui l ’inquiétait.

— Bon. Il fa u t q u ’elle continue, m ais à plus 
petite  dose, ce que je lu i ai prescrit. E t vous, 
mon cher m onsieur ?

— Eh bien, moi, j ’ai deux  espèces de cœ ur. 
L ’ancien qui m e tracasse  encore de tem ps en 
tem ps p a r  des in term ittences con tre  lesquelles 
rien  n ’agit, excepté la  patience e t le calm e d ’es
p rit. Parfo is, 'il se perm et des soubresau ts qui 
m e réveillen t sub item ent e t m e m etten t en tra n s
p iration , après quoi cela passe. Puis, j ’ai l ’au tre  
cœ ur, celui qu ’on ne  voit pas, m ais qui désire 
s’o u v rir à  vous au jo u rd ’hui avec confiance, si 
vous consentez à l ’écouter ?

— Avec les deux oreilles, m on cher jeune 
homm e. J ’ira i m êm e au -d ev an t de ce q u ’il peu t 
avo ir à m e d ire  : n ’est-ce  pas q u ’il s’est laissé 
p ren d re  aux  charm es ex té rieu rs et au carac tère  
d ’une aim able fille qu i se nom m e Elisa, e t qui 
p o u rra it presque en tend re  ce que nous disons, 
f i t- i l à  voix très basse. E st-ce que je  fais e rreu r 
dans m a supposition ?

— Non, m onsieur; c’est b ien  cela. M ais com 
m ent avez-vous pu découvrir un secret dont m a 
m ère seule est in s tru ite  ?

— Mon très cher, il y a des yeux  qui pa rlen t 
aussi b ien  que la bouche, pour celui qui connaît 
u n  peu leu r langage m ystérieux. J ’ai com pris 
vos sentim ents, dès le jo u r où vous êtes venu 
avec vo tre  m ère, et je  crois, je  crains, dev ra is-je  
dire, que m a dom estique ne  les a it com pris 
aussi bien  que moi. Lui avez-vous parlé  au jo u r
d ’hu i ? C’est probable. J ’ai vu son air, quand je  
suis en tré , q u ’elle a quelque chose de particu lie r 
à m e dire.

(A suivre)



LE PEUPLE— LA SENTINELLE

La C h au x -d e -F o n d s CHRONIQUE NEUCHATELOISE

Prochaine séance du Conseil général
Le Conseil général tien d ra  sa p ro 

chaine séance lundi 25 m ars, à  20 h., 
à  la  salle  de ciném a du G ym nase. A 
l ’o rd re  du  jo u r  fig u ren t :

1. N aturalisa tions.
2. R apport du Conseil com m unal à 

l ’appui de l’accep tation  d ’un  legs de 
43 645 fr. 25 fa it p a r  Mmc N elly M ojon- 
D um ont en fav eu r de l ’hôp ita l e t du 
hom e d ’enfants.

3. R apport du Conseil com m unal à 
l ’appui de l ’acquisition  de l ’ho irie  B er- 
la  Société im m obilière SE FTI S. A., 
de 598 m 2, a rtic le  8384 du cadastre  des 
E platures, p o rtan t le  N° 10 de la rue  
de l ’H elvétie.

4. R apport du  Conseil com m unal à 
l ’appui de la  constitu tion  d ’un d ro it 
de superficie en fav eu r de la  Société 
coopérative im m obilière Cité de l’E st 
pour la construction  de 40 garages e t 
d ’une place de jeux.

5. R apport du Conseil com m unal à 
l ’appui de l’acquisition  à l ’ho irie  B er- 
th a  P e rre t, d ’une parcelle  de te rra in  
de 18 815 m - au x  Mélèzes, a rtic le  
1877 du cadastre  des E p latures, pour 
la  construction  d’un  collège destiné à 
l ’enseignem ent p rim aire .

6. R apport du  Conseil com m unal à 
l’appui de l ’acquisition  d ’un  dom aine 
de 204 675 m 2, au  C rêt-du-L ocle.

7. R apport du  Conseil com m unal à 
l ’appui d ’une dem ande de créd it de 
200 000 fr. pou r l ’acquisition  des im 
m eubles sis à la  rue  de la P a ix  47 et 
à la rue  Ja rd in iè re  56.

8. R apport du Conseil com m unal à 
l’appui d ’une  au to risa tion  d ’échange 
de te r ra in  avec l ’E ta t de N euchâtel 
pou r la  construction  du  nouveau b â ti
m en t du  G ym nase can tona l à  La 
C haux-de-Fonds, au Bois-Noir.

9. R appo rt du Conseil com m unal à 
l ’appui d ’une dem ande de créd it pour 
la  construction  d ’un  collège prim aire  
dans le q u a rtie r  des Mélèzes.

10. R appo rt du  Conseil com m unal à 
l’appu i d ’une  dem ande de créd it de 
78 500 fr. afin  d ’acquérir pour le  b a 
ta illon  de sapeurs-pom piers une au to 
échelle M agirus de 30 m., à  com m ande 
hydrau lique.

11. R apport du Conseil com m unal à 
l’appu i d ’une  dem ande de c réd it de 
25 310 fr. pou r équ iper de d ivers ac
cessoires un  véhicule U nimog au  ci
m etière.

12. R appo rt du Conseil com m unal à 
l ’appu i d ’une proposition de m odifi
cation  du règ lem ent du  Technicum , 
d u  8 m ars  1940, p a r  l ’in troduction  de 
d ispositions p e rm e ttan t d ’in s titu e r des 
cours de p rép ara tio n  aux  professions 
param édicales e t à  celles d ’éduca
teurs.

13. R appo rt du  Conseil com m unal à 
l ’appui d ’une  m odification e t d ’un 
com plém ent au p lan  d ’alignem ent 
N° 30 du  q u a rtie r  sud-est,

14. R appo rt du  Conseil com m unal à  
l’appui de l ’adoption d ’un  p lan  d ’a li
gnem ent (plan N° 41) dans le q u a rtie r 
du  P o in t-d u -Jo u r.

O b je ts  à l’o rd re  du jour
VENTE DE TERRAIN

La société im m obilière SE FTI S. A. 
a obtenu du Conseil com m unal, le  
15 jan v ie r 1968, la  sanction  p réa lab le  
pou r la construction  d ’un  m assif lo
ca tif com prenan t deux bâ tim en ts  con- 
tigus de 45 appartem en ts  avec 7 ga
rages e t u n  groupe de 10 garages 
indépendants, à  la  ru e  de  l ’H elvctie 
N°“ 14 e t 16.

A l ’est, le  te r ra in  de S E FT I S. A. 
Jouxte la  p rop rié té  com m unale ru e  
de l’H elvétie N" 10 su r laquelle  a été 
constru ite  une p e tite  m aison fam iliale, 
frappée  p a r  le  p lan  d ’alignem ent.

Le Conseil com m unal a proposé à 
SEFTI g. A. de rec tif ie r sa lim ite  de 
p rop rié té  e rr-raéh e tah t à  la  v ille  les 
598 m 2 de la  parcelle  8384 du  cadastre  
des E p latures, é ta n t b ien  en ten d u  que 
la m aison re s te ra it p rop rié té  de la  
ville, avec d ro it de superficie, à 
charge pour cette  d e rn iè re  de la dé
m olir q u an d  elle le jugera  néces
saire.

La solution envisagée donne sa tis
faction aux  deux partenaires. SE FTI
S. A. versera  le  m on tan t de 16 445 fr. 
pour ce te rra in .

DROIT DE SUPERFICIE
Le 21 av ril 1967, le  Conseil général 

a donné son assen tim en t à la cons
titu tion  d ’un d ro it de superfic ie  à  la 
société coopérative im m obilière Cité 
de l’Est désire  pouvoir constru ire , aux  
tou r — la septièm e — de 40 logem ents 
e t 8 garagès. La dem ande de garages 
é tan t de plus en p lus im périeuse, la 
société coopérative im m obilière Cité 
del’Est désire pouvoir constru ire , aux  
abords im m édiats de la to u r N° 7, un 
groupe de 40 garages et une place de 
jeux . Elle sollicite des au to rités com 
m unales la constitution, en sa faveur, 
d ’un d ro it de superficie d ’environ 
1890 m 2. Le Conseil com m unal est 
d ’avis qu ’il peu t fa ire  d ro it à cette 
dem ande, les services de vo irie  e t de 
police é tan t tou t spécialem ent in té 
ressés à la  création  du plus grand  
nom bre possible de garages dans no
tre  ville.

L ’ensem ble des bâtim en ts constru its 
p a r la Cité de l’E st — 7 b â tim en ts- 
tours plus le b â tim en t U 12 — se com 
pose, au  total, de 316 logem ents pour 
lesquels il y  a ac tue llem en t constru its 
ou en voie de construction , 59 boxes. 
Avec la dem ande p résen tée  de 40 ga
rages, c’est un  to ta l de 99 boxes qui 
p ourra ien t ê tre  m is à  la disposition 
des 316 logem ents, soit un  garage pour 
3,19 appartem ents.

Le Conseil com m unal propose donc 
d’accorder u n  d ro it de superficie 
d ’u n e  durée de 70 ans, m oyennant un  
paiem en t un ique  de 6 fr. le  m ètre  
carré , su r la  parcelle  de te r ra in  de 
1890 m 2.

(A  suivre.)

Manifestation du Service 
civil international

Ces prochains jo u rs  des objecteurs 
seron t à nouveau em prisonnés. I l s’agit 
de P.-A . Béguin, du  Locle, pour six 
mois, J .-P h . Schaer, du Locle, pour 
six  mois, A. Tièche, de La C haux-de- 
Fonds, pour q u a tre  mois e t J.-C . P e r-  
rin jaque t, de La Sagne pou r trois 
mois.

A cette  occasion le Service civil in 
te rna tiona l o rganisera une  m an ifesta
tion  vendred i 22 m ars, à  17 h. 30, de
v a n t la P ré fec tu re  des M ontagnes.

L’EXPOSITION FREMERSDORF A 
FERMÉ SES PORTES. — La m agni
fique  exposition « Horloges de table  
du  X V Ie siècle » de la  collection F re - 
m ersdorf a ferm é ses portes. E lle a 
eu près de cinq m ille v isiteurs, ce 
qu i ne s’é ta it jam ais vu  depuis la  fa 
m euse exposition Le C orbusier en 
1957! P rès de m ille élèves de toutes 
écoles, m êm e de Suisse allem ande, 
l ’ont vue, en  m êm e tem ps que les col
lections du m usée lui-m êm e.

DÊCËDË AU BORD DE LA RI
VIÈRE. — On a découvert ce dern ier 
w eek-end, le  corps sans vie de M. F i- 
labb i Ferreole, victim e d ’une crise 
card iaque alors qu’il s’adonnait à  la  
pêche dans l ’A reuse, p rès de B oudry. 
Le défun t hab ita it no tre  ville.

CARNET DU lOUR 
Ciném as

PALACE: 15.00 e t 20.30, «W eek-E nd à Zuyd- 
c o o te » .

RITZ: 15.00 e t  20.30, «Le G ra n d  M eau ln es» . 
EDEN: 15.00 e t  20.30, «Un H om m e d e  tro p » . 
COÛSO: 15.00 e t  20.00, «Les C an o n s  d e  Na- 

v a ro n e» .
PLAZA: 20.30. «H om bre».
SCALA: 20.30 «Luke la  M ain  fro id e » .

Divers
MUSÉE DES BEAUX-ARTS: 10.00 à  12.00 e t  

14.00 à  17.00 e x p o s i t io n s  G. M a th ieu  e t  
G . N ovelli.

SALLE DE MUSIQUE: 20.15, M arie -C la ire  A lain , 
o rg a n is te .

Pharm acie d 'o ffice
P h a rm a c ie  C a r le v a ro . av . L é o p o ld -R o b e rt 81. 

(D ès 22 h ., a p p e le r  le  N o 11.)

VAL-DE-RUZ: Assemblée de district

Au Théâtre: LES PANTOMIMES de Samy Molcho
A lors que s ’é te igna it les app laud is

sem ents frénétiques qui scandaien t le  
d e rn ie r rappe l de  Sam y Molcho, u n  
h ab itu é  du  T héâ tre  m e fa isa it obser
v e r  que lo rs de son prem ier., réc ita l 
à  L a C haux-de-Foiïds, M arcel M ar
ceau n ’av a it fa i t q u ’une  dem i-salle, 
a lo rs que pour sa  seconde venue on 
s ’a rrach a it les places. « Sans doute, 
m e d isa it-il, en  i r a - t- i l  de m êm e lo rs
que Molcho rev ien d ra  ».

A cceptons-en  l ’augu re  e t souhaitons 
que lo rs de son prochain  passage dans 
n o tre  ville, ce g rand  m im e israé lien  
(Israël, soit d it en  passan t, ne p rodu it 
pas que des oranges e t des géné
raux...) trouve l’accueil q u ’il m érite.

« J ’aim erais ne r ien  vous d ire  de 
l ’a r t  de la  pantom im e, é c rit- il dans 
son program m e, c’est à  trav e rs  lu i que 
je  vous parlerai.»  E t quel m erveilleux  
discours que celui de ce garçon de 
v in g t-s ix  ans qui, to u r à tour, nous 
conte l ’h is to ire  d ’u n  c réa teu r de  m a
rionnettes, une  opération  chirurgicale  
ou la m o rt d ’un  oiseau.

Molcho a u n  sty le  o rig inal qui 
s’éloigne de la  « pantom im e de sty le  » 
de D ecroux ou de M arceau, parfo is 
au x  dépens de la lisibilité, m ais sou
v en t au p ro fit d ’une poésie nouvelle. 
I l excelle dans la  rep résen ta tion  d ’une 
série  de personnages qu i jouen t en
sem ble un  v éritab le  spectacle. P a r

exem ple les voyageurs de ses «A dieux 
à la  gare  » ou les m usiciens de son 
« O rchestre  ».

Avec ce t h u m çu r ten d re  qu i est le 
p ropre  dé ta n t de  m îm es, Sam y M ol- 
chô Crée 'd ans "chacune de ses p an to 
m im es une  v éritab le  atm osphère, un  
in s tan t d ’univers. C ertaines de  ses 
com positions a tte ignen t le  som m et 
d ’u n  a r t  difficile en tre  tous. «L’oiseau 
e t le  C hasseur» , p a r  exem ple, où le 
m im e à dem i nu  suggère chaque fré 
m issem ent d ’aile, chaque pépiem ent, 
chaque m ouvem ent de bec avec une 
réussite  incom parable.

Le con traste  en tre  le silence re li
g ieux — ce beau  silence de la  pan 
tom im e — qui respecta it chacune de 
ses productions, et l’ovation qu i l ’ac
cueillit à  la  fin  du spectacle, au ron t 
m on tré  à  Sam y Molcho à quel point 
son grand  ta len t a séduit, h ie r  soir, 
les specta teu rs chaux-de-fonniers.

R. S.

DES ROMANDS A LA CONFÉ
RENCE CHRÉTIENNE POUR LA 
PAIX. — La troisièm e assem blée gé
néra le  de la  C onférence chré tienne 
pou r la pa ix  se tiend ra  à P rague  du 
31 m ars au  5 avril. P lusieu rs délégués 
rom ands y p artic iperon t don t le  Dr 
M.-H. B éguin de no tre  ville.

FR. DÜRRENMATT A L’ABC. —
Le P e tit T héâ tre  de Confignon p ré 
sente à l ’ABC (Serre 17, anc. ciném a 
Rex) une  im portan te  créa tion  à la 
scène : « Le Procès p o u r l ’O m bre de 
l’Ane ». D ans cette pièce, D ürren m att 
souligne la bouffonnerie  des tem ps 
présents avec sa trucu lence  cou tu - 
mière. U ne soirée à  ne pas m anquer. 
Deux rep résen ta tions à l’ABC, ven 
dredi 22 e t sam edi 23 m ars à 20 h. 30, 
Location ouverte  à  la  L ib ra irie  ABC, 
Jaquet-D roz 29, tél. 3 57 57 e t une 
heure avan t chaque rep résen ta tion  à 
la caisse du th é â tre  ABC, tél. 3 72 22.

CHRONIQUE JURASSIENNE

S A I N T - I M I E R
PRISE DE DRAPEAU. — Lundi des 

soldats neuchâtelo is du rgt. inf. 8 ont 
p ris  leu rs can tonnem ents en  nos m urs 
pour y accom plir u n  cours de rép é ti
tion. D ans l ’ap rès-m id i eu t lieu la 
p rise  du  drapeau .

A près la  cérém onie, les com pagnies 
qui y  p riren t p a r t  regagnèren t les 
lieux où ils son t cantonnés à S ain t- 
Im ier, à La F erriè re , au N oirm ont e t à 
R enan.

ASSEMBLÉE DES FEMMES PRO
TESTANTES. — Les rep résen tan tes  de 
2400 m em bres rép a rtis  en 26 groupes 
on t tenu  leu r 24" assem blée e t jou rnée  
cu ltu re lle  sam edi d ern ie r à  la  Salle 
des R am eaux. Le pasteu r W enger ou
v rit ce tte  jou rnée  p a r  une m éditation  
ap rès quoi verbal, rappo rts  p résiden
tie l et de caisse fu ren t adoptés. M mo 
K rieg, de B elprahon, fu t réélue au sein 
du  com ité dans lequel M"" S teudler, 
de L a N euveville, rem plaça M 11" M en- 
thoux.

Cette rencon tre  é ta it vouée à l’œ cu
m énism e e t le  p as teu r B iber, de D elé- 
m ont f it u n  to u r du  problèm e dans 
le Ju ra . M mo M .-J. P errenoud , p rési-

0  TEL-AVIV. — De nombreux habi
tants des localités de Jordanie pro
ches de la limite des zones sous occu
pation israélienne ont commencé à fuir 
leurs villages pour chercher refuge 
dans des régions moins exposées s i
tuées dans l’intérieur de la Jordanie, 
ont rapporté à T el-A viv des voyageurs 
en provenance des régions fronta
lières.

dente  de la Fédéra tion  suisse des fem 
m es p ro testan tes, rappo rta  su r le con
grès des laïcs de Rome auquel elle 
partic ipa  en qualité  de déléguée.

D ans la m êm e assem blée M ml,Ecuyer, 
d irectrice, re traça  le trav a il social de 
l ’œ uvre  du chale t la  « Soldanelle » 
dont on cé léb ra it le vingtièm e an n i
versaire . M m" K rieg p résen ta  quelques 
clichés du lieu.

Chronique biennoise
BIENNE: Tresse coupée. — M ardi 

vers 17 h., dans le passage re lian t la  
ru e  D ufour à  la  rue  du  M arché, un  
inconnu a  coupé à l’aide de ciseaux 
la tresse  de cheveux d ’une jeune  fille 
de 15 ans, puis il a  pris la  fuite.

Les sections du  P a rti socialiste du 
V al-de-R uz ont ten u  le  14 m ars leu r 
assem blée générale  au  Café de la 
Poste, à Fontaines, sous la  présidence 
de M aurice V illard. Au nom  de la 
section de Fontaines, A. D em ierre 
souhaite la  b ienvenue à chacun, puis 
M aurice V illard  p résen te  un  b re f ra p 
p o rt su r  l ’activ ité  du  d is tric t en 1967. 
La lec tu re  des com ptes ne donne lieu 
à aucune discussion. La présidence 
du  d is tric t devan t changer chaque an 
née, la  section de C hézard -S ain t-M ar- 
tin  accepte de succéder à celle de 
D om bresson pour, assum er cette charge 
pendan t l ’exercice 1968-1969. M erci 
aux  cam arades dé C hézard -S ain t- 
M artin .

M aurice V illard  donne ensuite  lec
tu re  d ’une le ttre  de P ie rre  E lzingre 
qui dem ande à ê tre  déchargé de son 
poste de rep résen tan t du  d is tric t au 
Comité cantonal. Sa san té  e t les nom 
breuses au tres activ ités qui l’abso r
b en t ta n t dans sa com m une que dans 
le parti, ne lui p erm etten t plus d ’assu
m er cette rep résen tation . M aurice V il
la rd  rem ercie chaudem ent P. E lzingre 
pour le trav a il accom pli p endan t les 
nom breuses années où il a rep résen té  
le d is tric t au Comité cantonal. L’as
sem blée désigne J .-J . D iacon pour le 
rem placer. E nsu ite  les délégués de 
chaque section p résen ten t leu r p ro 
gram m e pou r 1968. A Jaque t, pour 
Fontainem elon, F. C rittin , pour C er- 
n ier, 1.1. Fcoeur, po u r C hézard -S ain t- 
M artin , J.-D . Jom ini, pou r les G ene- 
neveys-sur-C offrane, A. D em ierre, 
pour Fontaines, e t M. V illard, pour 
Dom bresson. C haque section sera  très 
absorbée p a r  les élections com m una
les. P lusieurs délégués reg re tten t que 
dans nos villages, où chacun se con
na ît, les gens aien t encore peu r de 
s ’afficher socialiste.

D ans les divers, M. R ü ttim ann  in 
siste  pou r que chaque section  applique

les cotisations progressives recom 
m andées p a r  le Comité cantonal, e t 
trouve inadm issible que certains m em 
bres ne paien t pas le tim bre  sup
plém entaire . Les présiden ts de sec
tions tâcheron t de rem édier à cette 
situation.

U est 22 h. 30 quand M aurice V il
la rd  lève la séance en rem ercian t la 
section de Fontaines pour son ac
cueil.

J.-J. DIACON.

Neuchâtel:
Procès politique ?

Les rad icaux  du village d’Enges ne 
s’en tenden t pas très bien et quelques- 
uns d ’en tre  eux se liv ren t mêm e une 
sorte  de guerre  froide. Le T ribunal de 
police de N euchâtel a eu à s’occuper 
h ie r d ’un épisode de cette lu tte . On 
devra a tten d re  l’audition  des tém oins,’ 
lors d ’une prochaine audience, pour 
en a rr iv e r à ten te r de percer le m ur 
du m ystère  e t savoir quels sont les 
vrais, les purs rad icaux  !

LES VERRIÈRES: L’eau du Doubs.
— L ’eau du Doubs é tan t rem arquab le 
m en t p u re  en aval de P on tarlie r, c’est 
dans le lac S a in t-P o in t que Les V er
rières e t Les B ayards iron t chercher 
leu r eau, grâce à un  accord avec le 
Syndicat des eaux  du Doubs.

BOUDRY: Nouveau mouvement. —
Un nouveau m ouvem ent est né à Bou
d ry : « Le chevron boudrysan  ». U au 
ra i t  l ’in ten tion  de jo u er u n  rôle poli
tique lors des prochaines élections.

NEUCHATEL: Cinq voitures démo
lies. — H ier soir, un éboulem ent s’est 
p rodu it au nord  de la caserne du C ha- 
net. Cinq voitu res d ’officiers ont été 
ensevelies e t g ravem ent endom m a
gées.

Le Locle

SOIRÉE DE LA «FÉDË»
■* ' . . . .  1- -

Sam edi soir, à la  Salle Dixi, la  sec
tion  du  Locle de la  Société fédérale  
de gym nastique a  donné sa trad itio n 
nelle rep résen ta tion  annuelle. L a salle 
é ta it comble, comm e d ’habitude.

E n rem erc ian t le  public, le p résiden t 
salua la  présence de nom breux  in v i
tés, en tre  au tres  H enri E isenring, con
seiller com m unal, des rep résen tan ts  
des sociétés sim ilaires de V illers-le- 
Lac, des B renets, des P on ts-de-M ar- 
tel, de La C haux-de-Fonds.

E nsuite, le  p rés iden t a ligna su r scène 
Raoul B aehler, F ritz  Dubois, A rth u r 
Jean n ere t, A ndré M arthe, V ictor V au- 
cher, M arcel Zbinden, six  vétérans de 
la  section du  Locle, qu i se sont dé
voués p endan t p lusieurs décennies, ta n t 
comme gym nastes que comme m em 
bres des d ifféren ts comités. Ces vé té 
ran s fu ren t g ratifiés d ’un  sau to ir 
d ’honneur de leu r société e t du  bou
quet de fleu rs d ’une  pup ille tte  qui, 
avec sa fra îch eu r juvénile, leu r don
na  à  chacun l ’accolade d ’honneur.

Encore souples, les hom m es p résen 
tè re n t des exercices prélim inaires.

P leins d ’en tra in , les pupilles exécu
tè re n t des rouleaux, en  solo e t en duo; 
des sau ts écartés au-dessus du  cheval; 
des sau ts de fleu rie r dans une toile.

A près le  « C arrousel », m ignon b a l
le t des pupillettes, six  jeunes filles t r a 
vaillè ren t, pour la p rem ière fois en 
public, aux  b a rre s  asym étriques. J u 
d icieusem ent adap tés à la condition 
fém inine, ces exercices dém ontra ien t 
une belle gam m e dans la progression 
des d ifficultés à contrôler.

A ux barres  parallè les, B ernois e t 
Loclois f iren t une belle dém onstration  
de la m aîtrise  du  corps dans des 
exercices guettés p a r  les im perfec
tions de style. A u cheval-arçons, la 
g radation  des d ifficultés abou tit à de 
trè s  spectacu laires exhibitions des 
spécialistes bernois.

Costum ées de blanc, de jau n e  e t de 
noir, les pup ille ttes donnèren t un  très 
beau  m ouvem ent au  b a lle t de « P o- 
ny ’s C ircus ».

A rm és de la  canne, de la  p ierre , de 
la  m assue, du javelot, les actifs p ré 
sen tè ren t des poses p lastiques très 
suggestives de leu r sport favori.

D ans u n  décor m arin , devan t une 
barque vide, costum ées en rouge et 
bleu, les dam es m im èren t avec des 
sau tillem ents capricornes le déborde
m en t des p ira te s  du  « C ruel Sea ». La 
joyeuse voltige des pom pons rouges 
accusait bien  le carac tère  du ballet.

A la b a rre  fixe, les hom m es de 
B erne B erna  en thousiasm èren t le pu 

blic p a r l ’ex trao rd in a ire  m ultip lica
tion  des d ifficultés vaincues.

Skis aux  pieds, des jeu x  d ’assou
plissem ent des actifs évoquaient un 
souvenir de Grenoble.

O rientalisée, voilée, éclairée de 
rayons colorés, la  Fém inine dansa 
le « M arché persan  » au son de la m é
lodie typique. L ’incursion de la favo
ri te  ap p o rta it une som ptueuse note 
de m ystère.

P a r  leu rs acrobaties classiques et 
hum oristiques, les cinq H akim  de L u- 
cerne, déclenchèren t la  joie dans la 
salle. Force, souplesse, fantaisie, h u 
m our, couleurs, dans des jeu x  bien 
composés, ry thm és avec élégance, 
achevèren t cette  belle soirée.

L ’o rchestre  M edley’s conduisit un 
ba l trè s  anim é. J. B.

Vu... Lu... Entendu...
N ous avions relevé, le 12 fé 

vrier, sous cette rubrique, com bien  
il éta it choquant que la Sw issair  
engage des chargeurs d’avion fro n 
taliers et étrangers alors qu ’elle 
re fusa it cet em ploi aux  Suisses de 
plus de 35 ans.

La Sw issair nous ava it répondu  
qu’elle agissait de cette façon pour 
des m otifs  sociaux: le chargem ent 
des avions serait un  travail e x trê 
m em en t pénible qui ne convien
drait qu ’a u x  jeunes gens.

Bien que peu convaincus, nous 
avions p ris note de cette  exp li
cation.

A u jourd ’hui cependant; la S w iss
air récidive. Elle fa it m a in tenan t 
paraître des annonces disant 
qu’elle recherche des té lé typ istes  
de nationalité suisse ou étrangère. 
La lim ite d ’âge est fixée , cette  

fois, à 30 ans.
A insi, on ne peu t pas de S u is

sesses de p lus de 30 ans. On leur 
préfère des étrangères qu’on fo r 
m era éven tuellem en t ! Il ne s’agit 
pourtan t pas d’un travail pénible. 
Plus, cette occupation conviendrait 
parfa item en t à des fem m es ayant 
élevé leurs en fan ts et ayant exercé  
des em plois de dactylographes 
avant leur mariage.

D écidém ent, la Sw issair nous 
paraît m ener une politique de 
l’em ploi tendan t à exacerber la 
xénophobie.

Com prendra qui pourra.
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La Chaux-de-Fonds
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aux
puces

Paroisse Farel 
Commission d e s  d am es

Salle de la Croix-Bleue
LA CHAUX-DE-FONDS - R ue d u  P r o g r è s  48

Samedi 25 mars, de 9 à 17 h.

Occasions sensationnelles
vê tem en ts  
lainages  
chaussures  
skis, patins 
meubles
apparei ls  d e  radio
apparei ls  é lectr iques
vélos
tab leaux
livres
lampes
jouets
antiquités

OCCASIONE ECCEZIONALE

Denrées  alimentaires 
e t pât isser ies  d e  toute  fraîcheur

ARTICLES HYG.
ire quai., 12 pces  
Fr. 4.50; 24 pces  
Fr. 8.—; lubrifié 
12 p ce s  Fr 6.50, 
24 p ce s  Fr 1150 
Exp d iscrè te  
Remb seulement 
sur d e m a n d e  CP 
30 185 46
F. WIDMER, c a s e  
54, G rand-R ue, 
B ern e  8.

Soutenez les 
annonceurs 
de votre 
journal !

£
&
R é p a r a tio n s

Transfor
m ation *  

sur m e su r e

MATHIEU
D0NZÉ

TAILLEUR

Jard in ière  15 
Tél 039/2 98 33

P R Ê T S  BanqueEXEL

Ouvert
la  sam ed i matin

D isc re ts  
R a p id e s  
S an s c a u tio n
A v e n u e  
L é o p o ld - R o b e r t  88 
la  Chaux-de-Fondt
Tél (039) 5 16 12

A lou er  m achi
n e s  è  écrire , à  
ca lcu ler , à d ic 
ter, au jour, à 
la se m a in e , au  
m ois

ch e z  REYMOND, té l. (039) 3 82 82, 
Serre  66, La C h aux-de-F onds

Favorisez les annonceurs  d e  notre  journal

La CCAP

garantit  l'avenir 
d e  vos enfants

Neuchâtel 
Tél. (038) 5 49 92

• -f ic i

Citroen

Admirez de jour la ligne «Gran Turismo» des 
nouvelles Citroën. Essayez-les de nuit !

AGENCE OFFICIELLE POUR LA RÉGION

GARAGE DES MONTAGNES
A v e n u e  L é o p o ld -R o b er t 107 T é lé p h o n e  (039) 2 26 83 

LA CHAUX-DE-FONDS

£TAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
19 m a rs  1968

N a is s a n c e
M o ra  Sylv ia , t i l le  d 'E u s e b i o ,  p e i n t r e ,  e t  

d 'E n c a r n a c io n  n é e  Leal.

P r o m e s se  d e  m a r ia g e
D ub o is  G e o r g e s - A l i ,  c h a r p e n t i e r ,  e t  Stauf- 

f e r  M o n iq u e - G e r m a in e .

M a r ia g e
G a l l u s  V incenzo ,  m a n œ u v r e  T. P., e t  Mur- 

g i a  E u g e n ia .
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■ J  m a c h in e  à r e p a s se r
m a c h in e  à  la v er  l e  l in g e  
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par |our, sem aine  ou mois

< Un coup d e  té lé p h o n e  
suffit 1

Abonnez-vous à notre journal

CHRONIQUE VAUDOISE

AVEC NOTRE FUTURE MARINE FLUVIALE
D ans de nom breux  m ilieux, on con

sidère l’am énagem ent d ’un  canal du 
R hône au  R hin  com m e une douce 
utopie.

De fait, si l ’idée d ’un  tronçon G e- 
nève-Y verdon est quelque peu tom bée 
en désuétude, ceci ensu ite  de nom 
b reux  obstacles, l ’am énagem ent d ’une 
voie nav igable  en tre  Bâle e t Y verdon 
fa it l’ob je t d ’études poussées.

C’est ce que rap p e la it M. F rédéric  
Fauquex, p résiden t cen tra l, lors de la  
dern ière  assem blée de la section lau 
sannoise de l’Association suisse pour 
la  navigation  du  Rhône au  Rhin.

C ette association groupe des p e r
sonnes de m ilieux d ivers ; pour nos 
cercles socialistes, no tre  am i A uguste 
Fornerod, acquis depuis longtem ps à  
l ’idéal transhelvé tique , prolonge p a r 
sa présence fidèle une ca rriè re  lém a- 
n ique bien rem plie.

Beaucoup de jeunes aussi, Nous ne 
serions pas é tonné qu’ils défendent 
avec vigueur, dans l’aven ir, nonobs
ta n t la  rou te  triom phan te , les voies 
navigables d ’une E urope qui s’édifie.

D ans son rap p o rt présidentiel, M. 
H enri Monod, ingénieur, rappelle  l’ef
fet ré frig éran t p rodu it p a r  le rap p o rt 
pessim iste du  Conseil fédéra l da té  du 
1 "  m ars 1965.

Les cantons rom ands ay an t exprim é 
leu r déception, un rap p o rt com plé
m en ta ire  a  é té confié à un groupe de 
tro is experts. L eurs conclusions se
ro n t rem ises aux  gouvernem ents ro 
m ands. Il ne fau t toutefois pas se 
m o n tre r trop  optim iste, car l’hostilité  
de  l’adm in istra tion  cen tra le  dem eure.

La société T ranshelvetica  (pendant 
industrie l e t financier de l’association 
à b u t non lucratif) a  alors confié un 
trav a il au C entre  de recherches B at- 
telle, de G enève, donnan t tou tes ga
ran tie s  de neu tra lité , d ’efficacité e t de 
capacité.

Il en est résu lté  un docum ent de 
170 pages dont les conclusions, qui 
v iennen t d’ê tre  appuyées p a r une 
étude  des professeurs G enton, de 
l’EPUL et Rotach, de l’EPF, appo rten t 
d ’im portan ts élém ents de décision.

Basé su r l ’é tude  du fonctionnem ent 
de  sept voies d’eau étrangères, le ra p 
p o rt B atte lle  confirm e la réa lité  d 'un  
effe t s tim u lan t du  canal su r  la  vie

économ ique des régions qu ’il traverse , 
avec, il e st v rai, quelques réserves 
to u ch an t aux  conditions spéciales du 
tra n sp o rt de m archandises lourdes.

Calculée su r  la  ren tab ilité  sociale, 
u n e  é tude  séparée des tronçons B âle- 
K lingnau  e t B âle-Y verdon, a dém on
tr é  un  coefficient su p érieu r à  la 
moyenne.

E n défin itive, constate  le p résiden t, 
le  choix est politique. Il est condition
né p a r  des im péra tifs  re la tifs  à l ’am é
nagem ent du te rrito ire . E n tren t aussi 
en  jeu  des considérations à carac tère  
économ ique e t ex tra-économ ique. 
M ais son effet s tim u lan t su r le déve
loppem ent des’ régions concernées ne 
p eu t p lus ê tre  nié.

Nous ajou terons, pour n o tre  part, 
que nos fu tu res  voies navigables 
comm e les com m unications routières, 
ferrov ia ires, lacustres ou aériennes, 
se ron t le bien  de la  com m unauté n a 
tionale  to u t entière.

A ce titre , elles nécessite ron t de 
gros investissem ents publics. Il ap p a r
tien d ra  aux  élus socialistes de défen
d re  ce point de vue.

Mais, là  aussi, comme dans b ien des 
dom aines, la  « d ic ta tu re  des caisses 
vides » n ’apporte  aucune solution v a 
lable.

U ne conférence de MM. W acker et 
P iguet, ingénieurs, consacrée à la  voie 
nav igab le  du S a in t-L au ren t e t au C a
n ad a  en général, ag rém entée d ’un 
film  e t de projections, a te rm iné  
ag réab lem en t la  soirée. H. G.

G E N È V E

Fédéraliser la protection civile
De plus en plus les dépenses de 

protection  civile se fon t p lus lourdes 
pou r les collectivités publiques, no
tam m en t pou r les cantons e t les com 
m unes. Les som mes budgétées ne 
correspondent souvent pas à la  réa 
lité. A insi, en 1967, on av a it p révu  des 
dépenses pou r 1,7 m illion de francs, 
e t l ’on a  plus que doublé le  débourse
m en t final cantonal. E t si pou r le 
canton la  charge est dé jà  trè s  lourde, 
il en va de m êm e pour les com m unes.

A ctuellem ent, la  rép a rtitio n  des 
charges se p résen te  de  la m anière  
su ivan te  : C onfédération, 55 %> des
dépenses; cantons, 22,5% ; com m unes, 
22,5 %>.

Les com m unes de plus de m ille h a 
b itan ts  sont tenues de d isposer d ’un 
corps de protection  civile. Comme un  
g rand  nom bre de com m unes se sont 
considérablem ent ag randies ces d e r
n ières années (Lancy, Onex, M eyrin), 
les charges ré su ltan t de la  construc
tion  d ’abris e t de postes de com m an
dem ent se son t accrus d’au tan t. Nous 
en som mes à des chiffres im pression
n an ts  : M eyrin, 524 000 fr. ; Onex, 
392 000 fr. ; Lancy, 255 000 fr.

Il est certa in  q u ’à la  longue, cette  
situa tion  risque de causer u n  sérieux  
pré jud ice  au développem ent des com 
m unes suburbaines.' Ce qu’elles doi
ven t inves tir sous form e d ’abris, elles 
ne peuven t l ’in v es tir  dans des cons
tructions sociales ou cu ltu relles. Il 
s’ag it p a r  conséquent de tro u v er une 
solution à  ce tte  situation .

Des pays comm e la Suède on t en 
glouti des m illiards dans la construc
tion  d ’abris  géants, m ais to u t de 
m êm e insu ffisan ts pour l ’ensem ble de 
la  population. De nom breux experts, 
no tam m ent français, ont dénoncé 
l ’in u tilité  com plète de ces construc
tions. Les gens, à cause de la pan ique 
e t des em bouteillages, n ’au ra ien t 
m êm e pas le  tem ps de s’y rend re  en 
cas d ’explosion nucléaire.

A n o tre  sens, il fau t rédu ire  au 
m axim um  des dépenses im produc
tives. En to u t cas, il fau t év iter que 
les charges soient trop  lourdem ent 
supportées p a r  les cantons e t les com 
m unes.

C’est pou r cette  raison que Sam uel 
C laude, député au  G rand  Conseil, a 
déposé un  p ro je t de loi la sem aine 
passée. Le b u t de ce p ro je t est de 
fa ire  suppo rte r à  la  C onfédération 
l ’en tiè re  charge des dépenses de p ro
tec tion  civile. P ou r ce faire, le Conseil 
d ’E ta t dev ra it lance r une in itia tiv e  en 
vue  de fa ire  m odifier la  loi fédérale. 
Il ap p a ra ît au  P a rti socialiste que 
c’est la  seule m anière  de rég ler cor
rec tem en t cette  question lancinan te  
qui rev ien t constam m ent devan t les 
législa tifs com m unaux ou cantonaux.

L ’année  passée, la  C onfédération a 
dépensé 140 m illions pour la p ro tec
tion  civile, tand is que l’arm ée englou
tissa it 1 m illiard  800 m illions. Il sera it 
ju s te  que la protection civile, élém ent 
de la défense nationale, soit aussi sub
ven tionnée p a r  le budget m ilitaire.

«£3 CO

Les au tres p a rtis  se sont m ontrés 
p rê ts  à d iscu ter ce p ro je t en com m is
sion, bien que certa ins ne désiren t 
m an ifestem ent pas a lle r si loin, pour 
com m encer p a r  le chef du D éparte
m en t de l’in térieu r, M. Duboule, qui 
est le p rem ier concerné.

Si la  solution socialiste devait 
échouer devan t une  m ajo rité  quel
conque de partis, il ne re s te ra it alors 
p lus aux  socialistes que de revo ir r a 
d icalem ent leu r a ttitu d e  face aux  dé
penses de deux m illions p révues au 
budget can tonal de 1968. C. A.

G e n è v e  en bref
AU VICTORIA-HALL : Le Dresd- 

ner Kreuzchor. — D ans la  p lus pure 
trad ition  allem ande, le D resdner 
K reuzchor in te rp ré ta it vendredi soir 
des œ uvres polyphoniques de B ruck- 
ner, de Schütz, de Bach bien sûr. E t 
on ne sa it d ire  ce qu i é ta it le plus 
rem arquab le , des voix des enfan ts qui 
com posent ce chœ ur, e t de l ’esprit 
conféré à chaque in te rp ré ta tio n  p a r le 
p rofesseur R udolph M auersberger. Ce 
n ’est pas une m ince a ffa ire  que de 
re s titu e r à chaque œ uvre  le clim at qui 
sau ra  assu rer son équilibre. T out au  
long de cette  soirée, le  D resdner 
K reuzchor a p résen té  des exécutions 
sobres, ex trêm em ent b ien m ises en 
place, e t il est reg re ttab le  que le p u 
blic genevois ne soit pas venu plus 
nom breux  assister à ce spectacle p a r
fa it en tous points. M.

LES AVENTURES DE
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LES CIRCONSTANCES DE LA VIE POLITIQUE
Ils se moquent d’en dessous, étant moqueurs, mais n’osant pas le laisser voir (Ramuz.)
L’ABBAYE
LES GADOUES D’ACCUEIL

Sous ce titre, un lecteur de la 
« Feuille d’Avis de la Vallée de 
Joux », a adressé à notre confrère 
une épître vengeresse, dont nous 
donnons ci-après l’essentiel :

«... A ce point de vue-là, notre 
vallée est, hélas, très « accueil
lante ». Surtout depuis que quel
ques hurluberlus (pour rester poli), 
parfaitem ent inconscients, n ’ont 
pas hésité à déverser leurs ordures 
au M ont-du-Lac.

» Ce n ’est m alheureusem ent pas 
le seul cas de ce genre. Si Le 
Pont réserve sa gadoue aux a rr i
vants par chemin de fer, si Le 
Lieu est relativem ent discret, si Le 
Sentier a enfin résolu fort digne
m ent le problème, il faut constater 
que L’Orient et Le Brassus accor
dent au visiteur un « accueil » dont 
il se passerait.

» Le Séchey est également assez 
agressif.

» Mais la palme de « l’accueil » 
revient sans conteste à L’Abbaye. 
Alors que 5000 personnes nettoient 
le lac de Constance, que les classes 
nettoiept le lac Brenet, à L’Abbaye, 
en 1968, on je tte  pratiquem ent les 
ordures au lac ! Il suffira, en effet, 
que celui-ci monte d’un m ètre pour 
emmener balader, du Pont au Ro- 
cheray, boîtes de conserves, bou
teilles, tonneaux métalliques, etc. 
Mais, nous dira-t-on, et le ram as
sage officiel ? Celui-ci existe, en 
effet, mais n ’empêche pas, hélas, 
les déversements clandestins, semi- 
clandestins, tolérés...

» On condamne sévèrement un 
objecteur de conscience. Que pen
ser de celui qui souille à dessein 
son pays ? »

Le plus grand mal certainement, 
mais la justice a toujours été aussi 
enrhumée qu’aveugle.

LAUSANNE 
CHACUN POUR SOI !

Dans la « Nouvelle Revue », M. 
Michel Jaccard s'est penché sur les 
problèmes de l’enseignement. Il 
nous dit notamment :

« On est en train  de bâtir Dori- 
gny. A lointaine échéance, cela ne 
représentera pas moins d’un m il
liard d’engagement. C’est un inves
tissement qui ne souffre pas con
testation. Un pays vaut ce que va
lent les cerveaux qu’il a formés. 
Mais je n ’ignore pas qu’en établis
sant ce projet magnifique, et né
cessaire, on ne s’est guère préoc
cupé de consulter nos proches voi
sins, Neuchâtel e t Genève, pour 
ten ter là encore, des synthèses ou 
des collaborations. Chacun pour 
soi et Berne pour tous.

» Eh bien, c’est précisém ent ce 
que veut éviter « Berne ». L’auto
rité fédérale entend ne rien re 
trancher des libertés fondamen
tales de nos universités. Mais elle 
entend aussi éviter les doubles dé
penses, les équipements concur
rents, la conservation de traditions

désuètes, et la satisfaction de ces 
petits « goû-goûts » chers aux sa
vants de toutes les sciences et de 
toutes les facultés, mais qui finis
sent par nous coûter le lard du 
chat !

» La coordination peut-être liée, 
comme le demande Alfred Borel à 
l’institution d ’un délégué ad hoc, 
est au moins aussi nécessaire que 
les millions prévus. Ceux-ci ne 
vont pas sans celle-là. »

Nous sommes entièrem ent de 
l’avis de M. Jaccard. Il est fâcheux 
cependant qu’une bonne partie de 
ses coreligionnaires radicaux prê
chent constam ment le fédéralisme 
le plus borné, qui a abouti à la si
tuation qu’il dénonce. Parviendra- 
t- il à  les convaincre ? On l’espère !

VEVEY
LES DESSOUS

On a passé actuellement à "Ve- 
vey le film de Cayatte, «Les Ris
ques du M étier». Ce film, on le 
sait, narre la terrible histoire d’un 
institu teur français accusé à tort de 
vingt-quatre délits de mœurs par 
les jeunes filles à qui 11 enseigne.

Dans une critique de cet ouvrage, 
M., dans le «Journal de Montreux», 
conclut : « Cette œuvre, un chef- 
d ’œuvre, est une étude réaliste, 
juste de ton, de la psychologie en
fantine. Tous les parents compren
dront mieux les dessous de la tâche 
éducatrice après avoir vu l’éton- 
nan t Jacques Brel. »

C’est là un jugem ent très sain, 
mais, en l’occurrence, ces «dessous» 
nous paraissent un peu inoppor
tuns !

SAINTE-CROIX 
IMPROMPTU MINEUR

On se rend souvent peu compte 
dans les grandes villes des diffi
cultés des localités de moindre im 
portance. En voici un exemple : 
récemment, l’Association des in té
rêts de Sainte-Croix (ADIS) s’est 
trouvée en face d’une demande de 
la  Guilde de la musique de cham 
bre de Lausanne, qui, inquiète du 
bon dérouleniént de se|L concerts,' 
faute d’un piano valable, proposait 
à la dite ADIS d’acheter en com
m un avec trois autres bourgades, 
un tel instrum ent. Le piano aurait 
été trim ballé d’un lieu à l’autre 
pour chaque concert où on devait 
l ’employer. On voit les complica
tions ! L’ADIS a cherché une autre 
solution. Mais un bon piano, même 
avec une moitié de queue, c’est 
cher : 15 000 fr. au moins ! On a 
donc examiné d’autres suggestions. 
On a pensé à des pianos d ’occasion. 
C’est encore 5000 à 6000 fr. qu’il 
fallait débourser pour trouver 
quelque chose de valable et ce 
n ’était pas facile. On a alerté les 
facteurs de piano. Un moment, on 
a cru avoir découvert l’oiseau rare 
à Monthey. C’était une illusion. A 
Lausanne, aussi, bernique ! En dés
espoir de cause, on s’est tourné 
vers Genève, « ville plus cosmopo
lite, surtout par le mouvement des

personnes se rattachant aux orga
nisations internationales » — nous 
citons la « Feuille d’Avis de Sainte- 
Croix » à laquelle nous em prun
tons notre information. La cité de 
Calvin ne déçut point.

On y dénicha la perle, mais il 
fallut encore débattre le prix, faire 
expertiser et retaper. Mais, livré à 
domicile, l’instrument, en tout 
points remarquables, valait moins 
de 5000 fr.

Une affaire et du bon travail !
VEYTAUX 
CARCASSE r

Lors des débats du Conseil com* 
munal, M. Bron s’est m ontré su r
pris qu’une carcasse de voiture 
tra înâ t près de la gare. Le « Jour
nal de M ontreux », qui commente 
l’intervention, s’étonne d’autant 
plus que cette voiture repose sur 
un  terrain  cantonal. Qu’y a-t-il là 
de stupéfiant ? Est-ce la seule car
casse qui dorme sur le domaine de 
l ’E ta t?  Bien des questions de dé
putés, restées sans réponse, doivent 
être, m aintenant aussi, réduites à 
l’état de carcasses !
LAUSANNE
UNE QUESTION QUI DOIT TOUS 
NOUS HANTER 

Le jugement sévère, qui a été 
rendu à l’égard du bourreau d’en
fants, René Jaccard (quinze ans de 
réclusion) et de sa femme Chris
tine (un an de réclusion) a inspiré 
ce commentaire à A. Marcel dans 
la  « Nouvelle Revue » :

« La violence est toujours odieuse 
e t à l’égard de petits sans défense, 
elle constitue une impardonnable 
lâcheté.

» — Qu’a-t-on  fait, s’est demandé 
le défenseur de René Jaccard pour 
éviter le drame ?

» C’est, je l’avoue, une question 
qui me hante.

» Après l’hospitalisation de la 
petite Sonia — fractures de jambe, 
multiples fractures du crâne, me
nace d’infirm ité perm anente — les 
médecins ont alerté le juge infor
m ateur et celui-ci a ouvert une

‘ertquête pénale... ----------------
» Ne devait-on pas, au lieu de 

rendre la  petite aux parents, la 
placer dans une pouponnière ou 
exercer une surveillance à domi
cile ?

» Bien sûr on n’était pas au cou
ran t des circonstances du drame, 
car les époux avaient menti, mais 
on a manqué de curiosité, et le pas
teu r le tout premier, qu’une cou
sine avait pourtant alerté.

» Cette femme fut la seule, sem- 
b le-t-il, à s’aviser et c’est tout de 
même effarant, que quelque chose 
d’insolite se passait dans le jeune 
ménage. Tournons la page... »

Nous partageons tout à fait l’avis 
de notre confrère, sauf lorsqu'il 
écrit : « Tournons la page ! » Il 
nous semble que c’est aller trop 
rapidem ent et qu’il s’agirait au 
contraire d’examiner de très près 
comment un tel drame a pu se 
produire. Vébé.

Æ travers le pays vaudois
DÉCÈS DE L’ADMINISTRATEUR- 

DELÉGUË DE PUBLICITAS. — M.
Jean-R obert Gerstenhauer, adminis
trateur-délégué et président de la Di
rection générale de Publicitas S. A. 
vient de s’éteindre à Lausanne dans 
sa 68e année. Le défunt qui consacra 
près de cinquante années de sa vie à 
l ’entreprise dont il avait la responsa
bilité, avait commencé son activité à 
Publicitas Barcelone, puis devint di
recteur de la succursale de Madrid 
de l’entreprise, et en 1930, directeur 
général de Publicitas Espagne. La 
guerre civile espagnole l’obligea à 
ren trer dans sa patrie en 1937, année 
où il fu t nommé attaché à la direction 
de la succursale de Genève de Publi

citas, succursale dont il devint ensuite 
directeur.

C’est en 1943 que M. J.-R. Gersten
hauer fu t appelé à la direction géné
rale à Lausanne dont il devint le pré
sident huit ans plus tard. En 1953, il 
était nommé membre du Conseil d’ad
ministration, en 1962, adm inistrateur- 
délégué. Son état de santé l’obligea à 
réduire son activité il y a cinq ans. 
M. J.-R. Gerstenhauer avait été pré
sident de l’Association d’agences suis
ses de publicité.

Qui change de couleur en voyant 
de l’or changerait de geste s’il n’était 
pas vu. Proverbe chinois
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NOUVELLES ÉTRANGÈRES

LONDRES: Budget d’austérité

Dur, mais nécessaire

Pologne: Retour au stalinisme?

teu rs  e t les m achines à laver, l’aug
m en tation  é tan t supérieu re  pour les 
p roduits de luxe, tels que la b ijou te 
rie, la  parfum erie , etc., où l’im pôt 
pourra  a tte in d re  50 %.

9  Je u x  de hasard : la tax e  su r les 
paris  h ipp iques est doublée e t portée 
à  5 %>, celle frap p an t les paris  de foot
ba ll passe de 25 à  33% , les d roits su r 
les salles de jeu x  sont augm entés de 
25 à 50% selon l’im portance du ch if
fre  d ’affaires.

Le gouvernem ent au to rise ra  la p ré 
sen tation  d’un p ro je t de création  d ’une 
lo terie  nationale.

0  Im pôts d irects : l’im pôt su r le 
revenu  n ’est pas augm enté, sauf, pour 
une  période d ’un  an. l’im pôt su r les 
revenus p rovenan t d ’un capital, qui 
seron t soum is à une su rtax e  crois
san te  au-dessus d ’un  plafond  annuel 
de 3000 livres (36 000 fr.).

on discerne une politique cohérente  
v isan t à ren fo rcer l’économie. C’est 
une politique qui conserve des chan 
ces b ien qu’elles ne soient p eu t-ê tre  
pas trè s  bonnes de p a rv en ir à  m a tu 
r ité  ».

Le « F inancia l Tim es » est fran ch e 
m en t sa tisfa it : « M. Jenk ins, éc rit le 
quo tid ien  financier, a p résen té  un 
budget adm irab lem en t adap té  à la  
situa tion  actuelle  e t que m êm e l’ob
se rv a teu r le  p lus difficile au ra  du m al 
à  critiquer... Le budget dans son en 
sem ble est p révu  p o u r p o rte r  un  coup 
d ’a rrê t énerg ique à  la consom m ation 
sans pou r cela décourager la  rech e r
che de p rofits e t de revenus p lus 
g rands au  m oyen d ’une p lus g rande 
efficacité. Il correspond exactem ent 
a u x  besoins. »

LE BILLET DE JULES HLMBEKT-DIIOZ

La politique plus réaliste du gouvernement de Bonn
H ier, devan t les Comm unes, le 

chancelier de l’E chiquier, Roy J e n 
kins, a  p résen té  un  budget destiné à 
ré tab lir  l ’équ ilib re  financier de la 
G rande-B retagne. En voici les p rin 
cipaux points :

@ Les augm entations de salaires, 
de revenus e t de dividendes seron t 
lim itées à un  p lafond de 3,5 %  p a r  an  
ju sq u ’à la  fin  de 1969. D u ran t la  mêm e 
période, les p rix  seron t soum is à un 
contrôle légal.

9  Im pôts ind irects: les d ro its f ra p 
p an t l ’essence, les boissons alcooliques 
(sauf la bière) et le  tabac  son t aug
m entés, le  p rix  de la v ignette  au to 
m obile passe de d ix -sep t liv res et de
m ie (210 fr.) à  v ing t-c inq  liv res (300 
francs) p a r  an.

La tax e  à l’ach a t augm ente dans 
une proportion  a llan t de 1,5 à 6 %  
pour les m archandises o rdinaires, y 
com pris les voitu res, les ré frig é ra -

Les jo u rn au x  b ritann iques ont 
.consacré  ce m atin  leu rs éd ito riaux  au 

budget.
« D ur, m ais nécessaire » : Ce ti tre  

de l ’éd ito ria l du « Tim es » (ind.) ré 
sum e assez b ien  l ’opinion de la  m ajo 
rité  des quotid iens londoniens. « La 
p ie rre  de touche du p rem ie r budget 
de M. Jenk in s a p p a ra ît ex trêm em ent 
sim ple, m ais d ’une im portance c ru 
ciale. A -t- il fa it assez pou r ré tab lir  
l’équilib re  de la  ba lance  des paie
m ents? C’est là  le b u t q u ’il s’est lu i-  
m êm e fixé  e t qui correspond égale
m ent à  une  nécessité v ita le  non seu 
lem ent pour la  liv re  sterling , m ais 
pour la stab ilité  du systèm e d’échange 
m ondial », éc rit le « Tim es », qui con
c lu t : « A u moins, d e rr iè re  ce budget,

A près avo ir dénoncé le carac tère  
« réactionnaire  » des m an ifestations 
qui se sont déroulées dans le pays, 
M. G om ulka a déclaré: « La ligne de 
partage  n ’est pas en tre  les ouvriers e t 
les é tud ian ts, m ais en tre  le socialism e 
e t l ’antisocialism e. Les ouvriers on t 
com pris to u t de suite. Les é tud ian ts 
se sont laissés en tra în e r. Il fa u t v ider 
l’abcès. »

Le p rem ier secré ta ire  d u  p a rti polo
nais a  fa it ensu ite  u n  h is to rique dé
ta illé  des événem ents récents. I l a m is 
en cause les écrivains dénoncés au  
cours des jou rs dern iers p a r la  presse.

A près avo ir fa it acclam er p a r  l ’a s
sistance la volonté du p a rti de n e t
toyer ses rangs, M. G om ulka a fa it 
le procès des professeurs B rus, K ola- 
kowski, Baczko, B aum ann « e t bien

PARLEMENT ISRAÉLIEN:
U n vio len t tu m u lte  a écla té  en  plein 

parlem en t israélien , lo rsqu’u n  député  
du P a rti com m uniste, M eir V ilner, 
ten ta  de p ren d re  la paro le  pou r dé
fendre le  gouvernem ent de V arsovie, 
v iolem m ent a ttaq u é  pou r son a ttitu d e  
antisioniste. Le P arlem en t tra ita it  
tro is m otions, q u ’il a acceptées( les 
seuls tro is députés com m unistes on t

d ’au tre s  », en général des m aîtres  de 
la  Facu lté  de philosophie « qu i on t dé
claré  que le m ouvem ent des é tud ian ts 
é ta it au th en tiq u e  ».

A bordan t la  question  du «sionisme», 
M. G om ulka a déclaré, sous u n  to n 
n e rre  d ’applaudissem ents : « N ous som 
m es p rê ts  à donner u n  passeport 
d ’ém igration  à tous ceux qu i consi
d è ren t Is raë l com m e leu r pa trie . »

Réd. — A insi M. G om ulka p rend  
n e ttem en t p a r t i  con tre  tous les é lé
m en ts libéraux  de son p a rti e t p rend  
une a ttitu d e  de p lus en p lus figée. 
A ssurém ent, a u ta n t q u ’il est aux  com 
m andes, il ne sem ble pas q u ’un  re to u r 
aux  m éthodes e t à  l ’esp rit stalin iens 
soit à  cra ind re . C ependant, comm e 
M. G om ulka p a ra ît sub ir davantage, 
de jo u r  en jour, l’influence du  sta li
n ien  M oczar, to u t est à  redou ter.

SÉANCE TUMULTUEUSE
voté contre), qu i s’occupaient des p ro 
blèm es posés p a r  les re la tions en tre  
l ’E ta t e t les com m unautés ju iv es de 
Pologne. M. Beigin, m in is tre  sans 
portefeuille, qu i lança de trè s  v io len
tes accusations contre  M. G om ulka, a 
déclaré  q u ’Israë l é ta it p rê t à  accueil
l i r  les 30 000 Ju ifs  ac tuellem ent en 
Pologne.

Longtem ps la politique du gouver
nem ent de l’A llem agne fédérale  est 
restée  figée dans des illusions qui cha
que jo u r devenaien t plus dangereuses 
pour la pa ix  de l’Europe. L’Allem agne 
fédéra le  p ré ten d a it ê tre  seule à  r e 
p résen te r tou te  l’A llem agne e t à  p a r
le r en son nom. La doctrine H allstein  
obligeait le gouvernem ent à rom pre 
les re la tions avec les E ta ts  qui recon
n a îtra ie n t la  R épublique dém ocrati
que allem ande. Sous le règne d’A de
nauer, l’A llem agne fédérale  se refusa 
à reconnaître  la portion  occidentale 
de la  Pologne, la  ligne O der-N eisse, 
sous le p ré tex te  que les fron tières de 
l’A llem agne e t son un ité  devron t ê tre  
fixées p a r  le tra ité  de paix  que la  te n 
sion en tre  l’URSS e t l’O ccident a 
rendu  im possible. Un q u a rt de siècle 
ap rès la  fin  de la  guerre, l’A llem agne 
n ’a  pas encore un tra ité  de paix . 
L’A llem agne reste  d iv isée e t B erlin  
coupé p a r  un m ur plus d ifficile  à p a s
se r que n ’im porte  quelle au tre  fro n 
tiè re  dans le monde.

S ituation  anorm ale e t stup ide  certes! 
M ais l’adhésion de l’A llem agne fédé
ra le  à l’OTAN e t celle de l ’A llem agne 
dém ocratique au P acte  de Varsovie 
ren d en t tou te  unification  et tou te  so
lu tion  du problèm e de B erlin  im pos
sibles.

L ’en trée  des socialistes dans la 
g rande  coalition gouvernem entale  de 
B onn e t la  présence de W illy B ran d t 
à  la  tê te  du M inistère des affaires 
é trangères on t donné un  certa in  d y 
nam ism e à la  politique é trangère  de 
Bonn. L ’A llem agne fédéra le  envisage 
la  situa tion  avec p lus de réalism e. 
Son « ouv ertu re  » vers l’E st a  perm is 
la  rep rise  des re lations dip lom atiques 
avec la  R oum anie e t la  Y ougoslavie 
e t l ’échange de rep résen ta tions com 
m erciales avec la  Tchécoslovaquie. 
M ais si l’A llem agne fédéra le  a  m on
tr é  un  certa in  dynam ism e, l’A llem agne 
dém ocratique e t l’URSS ont réag i avec 
une nervosité  e t un  conservatism e in 
com préhensibles. Les E ta ts  du Pacte  
de V arsovie on t é té m is en dem eure 
de repousser les avances de Bonn. 
U lb rich t s’efforça de créer avec la 
Pologne e t la  Tchécoslovaquie un  
« tr ian g le  de fe r  » uhe  union m ilita ire  
con tre  B onn. U lb rich t e t N ovotny, 
deux  su rv ivan ts  d e ; l a  période s ta li
n ienne, jam ais  dégrossis, e t G om ulka, 
en  1956 l’hom m e de confiance des m i
lieux  progressistes e t dém ocratiques 
qui, p a r  c ra in te  des R usses don t les 
arm ées occupent encore son pays 
e t de l’arm ée polonaise, alo rs com 
m andée p a r  un  m aréchal russe, ca 
p itu la  e t dev in t l’hom m e à  to u t 
fa ire  du K rem lin . L e dynam ism e du 
gouvernem ent de l’A llem agne féd é
ra le  s’est h eu rté  au conservatism e 
com m uniste, ce qui a  suscité en A lle
m agne fédéra le  des m ouvem ents n a 
tionalistes d angereux  e t u n  ex tré -

(Su ite  de la prem ière page)

Ringier et l'agence UPI
U PI (U nited P ress In te rna tiona l) est 

l’agence d ’in fo rm ation  la  p lus im por
ta n te  du  m onde occidental. E n Suisse, 
son p lus gros client, les éd itions R in 
g ier; c’est dans l ’o rd re  des choses ! 
Qui p o u rra it p ré te n d re  rep résen te r 
u n  tirag e  global de plus de deux 
m illions d ’exem plaires?  Aussi R ingier 
verse  à  U PI, annuellem ent, des d roits 
pou r u n  m o n tan t global de quelque 
400 000 francs.

U PI ne  ti-ansm et pas seu lem ent des 
dépêches, m ais encore, p a r  le canal 
d ’U nifax, des im ages photographiques 
dont R ingier s’est assuré  l’exclusiv ité 
ju sq u ’en 1970. Cela ne signifie pas 
que la société R ing ier-B ilderd ienst 
reço it seule, en  Suisse, le  m a té rie l 
d ’U PI, m ais c’est R ingier qui décide 
avec qui l’exclusiv ité  sera  partagée, ce 
qu i m et ce tte  société dans une  posi
tion  de force à  l ’égard  d ’au tres  con-' 
frères. P a rm i les jo u rn au x  les plus 
im portan ts  qu i reçoivent, après ac
cord avec R ingier, le  service U nifax,

m ism e dans la jeunesse, en p a rticu 
lier dans la jeunesse un iversita ire , 
qui ressem ble plus à la  révolution cu l
tu re lle  chinoise qu’à une orien tation  
nouvelle de la jeune  génération. Le 
d rapeau  du Vietcong qu’ils se p laisen t 
à po rte r fiè rem en t dans leurs b ruyan tes 
m anifestations dém ontre  l’exotism e de 
cette  expression de sentim ents a n ti
conform istes. U lbrich t se garde bien 
de les in v ite r chez lui!

L a sem aine d ern ière  le chancelier 
K iesinger a p résen té  au B undestag 
allem and un  rap p o rt su r la  situation  
de la nation  dans l’A llem agne d iv i
sée. L a discussion qui s’est engagée 
au P arlem en t a perm is de constater 
une très sérieuse évolution de la po
litique gouvernem entale. Le chance
lie r K iesinger s’est trè s  ne ttem en t 
d istancé de l’atlan tism e am éricain 
en déc la ran t:

« Si fo rts  que soien t nos liens au 
sein  de l’a lliance a tlan tique , si am i
cales que so ien t nos relations avec 
les E tats-U nis, nous ne devons pas 
rechercher l’aven ir de l’A llem agne et, 
comm e nous le pensons, l’aven ir d ’une 
E urope occidentale un ie  dans le sys
tèm e rig ide d ’un  em pire  n o rd -a tlan - 
tique. U ne telle  solution tran sfo rm e
ra i t  la  ligne de dém arcation  qui d i
vise l’A llem agne e t l’Europe en un 
rem p a rt perm anen t. Elle p o u rra it en 
ou tre  accro ître  les risques d ’un con
f lit  m a jeu r dans des proportions d ra 
m atiques. »

C’est p a rfa item en t v ra i aussi bien 
pour la  R épublique dém ocratique a lle 
m ande que pour le gouvernem ent de 
Bonn. U n em pire m oscovite à l’E st est 
aussi dangereux  pour la  paix  de l’E u
rope  qu’un  em pire a tlan tique  à 
l ’Ouest. L a réun ifica tion  de la  nation  
allem ande n ’est possible que p a r  la 
destruction  des deux  blocs m ilitaires 
antagonistes. C ertains jou rnalistes 
français on t c ru  vo ir dans la  décla
ra tio n  de K iesinger l’alignem ent de 
l ’A llem agne fédérale  su r la  politique 
an tiam érica ine  du  général de G aulle. 
C’est a lle r un  peu  trop  v ite  en b e 
sogne; K iesinger a  aussitô t dém enti 
une te lle  in ten tion  de sa part.

A u cours_ du  débat, le chef du 
groupe socialiste, H elm ut Schm idt, a  
fa it d ’im portan tes déclarations con
ce rn an t la  fron tiè re  O der-N eisse. 
« B ien que la  R épublique fédérale 
n ’abandonne pas ses droits, aucun gou
vernem en t é tran g e r ne v eu t défendre 
sérieusem ent les revendications a lle 
m andes su r  des te rrito ires  au -de là  de 
la  ligne O der-N eisse. Les socialistes 
son t p rê ts  à  a lle r au -d ev an t des in té 
rê ts  polonais en déc la ran t renoncer à 
to u t em ploi de la  violence. Nous vou
lons respec te r les fron tières e t ' les 
lignes de dém arcation  actuelles, tou t 
règ lem en t défin itif é tan t réservé  pour 
le  tra ité  de paix . »

Le chancelier K iesinger répond it à

relevons: le  « St. G aller Tagblatt», 
« La T ribune de L ausanne », « La 
F eu ille  d ’Avis de L ausanne », « La 
Suisse », « D er B und » et... « B lick ».

M ais le  c lien t le  plus im portan t, 
c’est la  Télévision suisse. Tous les 
té léspecta teu rs on t rem arqué, en 
effet, la  consom m ation considérable 
que  fa it la  télévision  d ’im ages fixes. 
Ju sq u ’à seize pas jour. Or, pour ce 
service d ’une ex trêm e im portance, la 
télévision ne pa ie ra it que des sommes 
dérisoires, dériso ires si l ’on tien t 
com pte de son « tirage  » pour l’en 
sem ble de la Suisse. 4200 fr. p a r m ois; 
le  « St. G aller T agb la tt » (environ 
20 000 exem plaires), 4500 fr. E difian te  
com paraison ! Mais cette  générosité 
n ’est pas gra tu ite . Voyez la  su ite  !

La presse télévisée
On sait que la Société suisse de 

radiodiffusion publie des hebdom a
daires quasi" officieux. C’est l’A - 
GRAP, A. G. fü r  R adio-Publikationen , 
qu i en assum e la responsabilité . E lle 
publie en Suisse além anique « R adio- 
TV », qui tire  à  185 000 exem plaires.

Schm idt: « On ne peu t pas régler la 
question de la fron tière  O der-N eisse 
isolém ent, m ais seulem ent dans le 
cadre d’un pro je t de paix  européenne.» 
K iesinger a affirm é que bien que la 
solution défin itive soit réservée au 
tra ité  de paix, « il est loisible de d is
cu te r dès m ain tenan t des solutions 
possibles ».

W illy B randt, m inistre des A ffaires 
é trangères, pa rlan t au congrès du P a rti 
social-dém ocrate de N urem berg, qui a 
lieu actuellem ent, a  rep ris  le thèm e 
des fron tières orientales de l’A llem a
gne. « Bonn sa it fo rt b ien qu’une re 
connaissance de la fron tière  O der- 
Neisse n ’au ra it pas au jo u rd ’hui comme 
ré su lta t l’é tab lissem ent de relations 
diplom atiques avec la  Pologne. Mais 
c’est aussi un  fa it que le peuple a lle 
m and a la  volonté e t le besoin d ’une 
réconciliation avec la Pologne. Il s 'en 
su it la  reconnaissance ou le respect 
de la  ligne O der-N eisse ju sq u ’au m o
m en t de la  conclusion de la  paix. » 
T ou t en reconnaissan t que la ques
tion de la fron tière  O der-N eisse ne 
laisse pas beaucoup de possibilités 
d ’action, B ran d t va  ju sq u ’à accepter 
le s ta tu  quo. Les fron tières actuelles 
de l’Europe ne doivent pas ê tre  m o
difiées p a r la  violence e t la  R épubli
que fédérale  doit p rend re  des enga
gem ents correspondants. Schm idt et 
B ran d t se sont déclarés favorables à 
la  signatu re  du tra ité  de non -p ro 
liféra tion  des arm es atom iques. Les 
déclarations con traires du m in istre  de 
la  D éfense S trauss ne correspondent 
pas aux  décisions du gouvernem ent. 
Le p résiden t du P a rti social-dém o- 
cra te  n ’a pas condam né les violentes 
m anifestations des étudiants, dont son 
fils est à  B erlin  un  des m eneurs. Il 
proposa au congrès de convoquer un 
g rand  congrès de la  jeunesse e t des 
é tud ian ts a ttachés à la  dém ocratie, en 
vue d’une franche  discussion su r les 
problèm es actuels. C’est une proposi
tion plus sensée que d ’envoyer des 
forces de police pour rép rim er les 
m ouvem ents de jeunesse.

En général, dans tou te  m an ifesta
tion, l’apparition  des « forces de l’o r
dre  », police ou arm éè, provoque les 
p ires désordres. Q uand il y  a de 
l’élec tricité dans l’air, les uniform es 
e t les m atraques p rovoquen t aussitô t 
un  cou rt-c ircu it qui enflam m e les m a
n ifestan ts. I l v au t tou jours m ieux 
fa ire  usage de la langue que des 
poings, en appele r à la  raison q u ’à 
la  force bru ta le .

C’est ce qu ’une civilisation qui ne 
croit qu ’au x  v ertu s  de la  force, à 
l ’E st comme à l’Ouest, d ev ra it com 
p rend re  en p rép a ran t « les forces de 
l’o rd re  » au  dialogue p a tien t p lu tô t 
q u ’à l’em ploi des m atraques, des gaz 
lacrym ogènes, des lances à  incendie, 
des revolvers ou m êm e des blindés.

JU LES HUMBERT-DROZ.

Or, p a r  un  con tra t de très longue 
durée, R ing ier s’est assuré l’im pres
sion de cet hebdom adaire. C’est donc 
une  très grosse affaire. De surcroît, 
R ing ier a  lancé un jo u rn a l concur
ren t, « Tele », auquel l’A GRAP s’est 
intéressée. A insi deux périodiques, qui 
se d ispu ten t la  m êm e clientèle, sont 
im prim és sous le m êm e toit.

La télévision, p a r son pouvoir, 
a tt ire  les affaires. Elle s’est m ise au 
service de la publicité  de m arque; 
e lle  fa it v iv re  tou te  une presse. En 
principe, elle est neu tre , m ais com
m ent ses d irigean ts p o u rra ien t-ils  ou
b lier les incidences économ iques de 
leu rs décisions ?

Les exclusivités d ’agences, les cou
lo irs de la TV, voilà qui m érite  de 
re te n ir  l’a tten tion . P o u r le reste , que 
R ing ier soit lié à p lusieurs b ranches 
du capitalism e suisse, à Jelm oli, à 
L andis & G yr, aux  Landolt, etc., peu 
nous indigne ! C’est une  société qui 
fa it des affaires, comm e d’au tres. Les 
vertu istes feignent de tro u v er une 
odeur à son argen t. M ais ils n ’on t pas 
tou jours le nez aussi fin. D. P.

Bob Kennedy: Chances augmentées

Le sénateur M acC arthy ayant déclaré q u ’il appuierait R. K ennedy, s’il le 
fallait, contre le président Johnson, les chances du d it K ennedy  sem blen t avoir 
fo r tem en t augm enté. N otre photo m ontre Bob K enedy (à droite) avec son frère

Edw ard  à Boston.

LA BATAILLE DE LA PRESSE EN SUISSE ALLEMANDE:

EN QUELQUES LIGNES
9  MOSCOU. — N ikita K hrouchtchev 
se porte comme un charm e, fa it du ski 
chaque jo u r su r  les collines qui en 
tou ren t sa da tcha  et a perdu  de nom 
b reux  kilos, d éc la re -t-on  de sources 
proches de l’ancien p rem ier secrétaire, 
évincé en octobre 1964.
9  MADISON. — M. S tassen po u rra it 
re tire r  sa cand ida tu re  à  la  désignation

du  P a rti républicain  pour la  p rési- 
C nce des E ta ts-U nis si M. Rockefeller 
brigue lu i-m êm e la  nom ination  avec 
un program m e en fav eu r de la paix  
au V ietnam .
%  PRAGUE. — Q uatre  fonctionnaires 
de l’adm in is tra tion  politique cen tra le  
de l’arm ée tchécoslovaque ayan t à 
leu r tê te  le général Pepich, chef de

cet organism e, se sont rendus à  M os
cou pour une « b rève conférence de 
trav a il ».
ü  HANOI. — Un appel au  soulève
m en t v ien t d ’ê tre  adressé à la  popu
lation  de Saigon p a r le p résiden t du 
praesid ium  du Comité cen tra l du 
F ro n t na tional de libération .
9  SALISBURY. — Le p a rti du p re 
m ier m in is tre  rhodésion, M. Ian  Sm ith, 
le « fron t rhodésien  », a  subi m ard i une 
scission à cause de la question raciale. 
Un nouveau p a rti de droite, dont la

fondation a é té annoncée par M. ïd en - 
sohn, préconise une politique raciale 
iden tique  à l’aparthe id  sud-africain .
•  MANHATTAN. — Le séna teu r R. 
K enm  ly  a  re je té  toute possibilité 
pour lui d ’accepter le poste de vice- 
p résiden t des E tats-U nis, sous l’adm i
n is tra tion  Johnson.
#  K IEL. — U n ancien sous-officier 
S. S., F .-J . M iiller, 55 ans, a  é té con
dam né à la  détention  à perpétu ité  
p a r  la  Cour d ’assises de K iel. Il a été 
reconnu coupable de m eurtre , d’assas

s in a t collectif et de ten ta tive  de m eu r
tre  dans six  cas. En 1942 e t 1943, 
F .-J . M üller avait notam m ent ac tive
m ent partic ipé à la déportation  de 
Ju ifs  polonais.
0  LOS-ANGELES. — Un in firm ier 
de Los-A ngeles, W. A rcherd, a été 
condam né à m ort pour avo ir tué deux 
de ses anciennes fem m es et un neveu 
âgé de quinze ans en leu r in jec tan t 
de l’insuline. C’est le perm ier m eu r
tre  de ce genre aux  E tats-U nis.




